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SEPTEMBRE 1978 

Avec le mois de septembre, le 24 exactement, prendra fin notre ex

position de l'été 78; consacrée à nos Fagnes, elle a conn~ un très grand suc

cès tant auprès du grand public (plus de 3.000 entrées) qu 1 auprès des spécia-

listes qui, chacun dans son domaine, ont apprécié sen caractère didactique ou 

culturel. Notre bulletin nous donne encore quelques échos de cette importante 

manifestation avec le texte du discours de notre Président le jour de l'inau

guration et un article dense et complet de Mr F.Robert sur les Fagnes du sud 

de. Spa. Nous renercions également Mr le Professeur L. REMACLE de l'Université 

de Liège qui nous a autorisé à reproduire plusieurs passages de son importante 

étude sur" le Parler de la Gleize"; ils sont consacrés aux activités er.. fa,r;ne 

des fermiers de la vallée du Roannay. Par la même occasion, ce savant professeur 

nous a confié, à notre demande, un exemplaire de _son recueil de _poëmes : eri. _wal

lon "FAGNE" publié à Namur par "les Cahiers wallons". 

Bie:n à regret , nous ne pouvons actuellement poursuivre la diffusion 

de la captivante biographie d'E.G .. ·wART que ce gra.nd ami de notre ASBL, Mr 

J. de Walque, publiait dans notre bulletin depuis plùsieurs mois; nous espé

rons bien avoir la possibilité de reprendre cette mission sous l'une ou l'autre 

forme, si nous pouvons avoir accès à la docUI!l.entation de son historiograp~e . 

Nous remercions le Col. Pharm. L. PIRONET de nous avoir donné à publier un con

densé de son étude sur les" Horbes en usage au temps de Charlemagri.E!I', . éc~o de 

la conférence qu'il donna chez nous le IQ mars 1978. 

L'anecdote fait l'histoire .et notre historien loca:l, Mr P. LAFAGNE, 

s'est penché sur une activité locale, peu ou mal connue, "les Cigares de Spa11
• 

Tandis que nous porsuivons avec le Dr. A. RENRARD 1' étude que s_on cléfunt_père, 

~ J. RENRARD, consacra à de Beaurieux, nous entamons dans ce nuraéro, l'histoi

re des Moulina banaux au Pays de Franchimont par Mr P. BERTHOLET; nos membres ~ 

présents à sa conférence sur ce sujet en 77 s'en souviennent certainement et 

les autres en prendront. connaissanc_e av_ec . le plus grand intérêt, n'en doutons 

pas. 

R.M. 



Nos nouveaux membres. 

Mlle Bihain Madeleine 

Mr Bleuart Philippe 

Mme Bleuart Philippe 

Mr Brunson Henri 

Mr Boutet Georges 

Mme 

Mr 

Hr 

Boutet 

Bovy 

Cohen 

Georges 

Georges 

Jacques 

Haj Collinet Robert 

Hae Collinet Robert 

Mr eopina Henri 

Mr Dohogne André 

Mr Dome Fernand 

Mr 

Mr 

Gohy 

Herve 

Jules 

Paul 

Spa 

Spa 

Spa 

Spa 

Theux 

Theux 

Mr HoffsUI!lMer Patrick 

Mr Jamar Philippe 

Mme Jamar Philippe _ 

Mr Jansen Jean 

Mme Jansen Jean 

Mlle Krings 

Bruxelles Mlle Krings 

Bruxelles Mr Laurent 

Sart Mme Mathy 

Sart Mfile· Mine 

Verviers Mne Pirard 

Spa Mr Simon 

Spa Mme Tefnin 

Bruxelles Mme Wagemans 

Sart 

xxxxxxxxxxxxxxxxx 

Colette 

Germaine 

José 

Maurice 

Georges 

Mathieu 

Henri 

Robert 

Huguette 

Notre illustration de couvtrture. 

-IIO-

Verviers 

Spa 

Spa 

Bruxelles 

Beuxelles 

Spa 

Spa 

Sart 

Spa 

Rixensart 

Verviers 

Liège 

Spa 

Anvers 

Le très joli dessin ornant notre couverture est signé Joseph Body; 

Il représente l'ancien moulin au centre de Spa. Il est daté de 1840. 

A propos de ce dessin, Monsieur G.E. Jacob nous parle d'un aspect 

particulier" L'ancien costume des Spadoises "à la page 112, ci-après. 
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IN MEMORIÀM 

Monsieur Jean de Walque, ·décédé récemment, avait à deux reprises 

occupé notre tribune. Dans sa première causerie il avait parlé des chemins 

anciens de notre région. Lors de la seconde conférence, il nous avait fait 

bénéficier d'une étude personnelle, menée à Nice et à Spa, sur Gambart., an-

. cien propriétaire du Château d'Alsa. Le texte de ce travail est en cours de 

puplication dans notre bulletin. Petit-fils du géologue Gustave de Walque, 

le défunt connaissait admirablement la région des Fagnes et son llistoire. 

Nos admini trateurs et nos membres présentent à. la famille de 

Monsieur de Walque l'expression de leurs sentiments de condoléance. 
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L'ANCIEN COSTUME DES SPADOISES (1750 - 1850) 

Joseph Body anime son dessin en y intégrant trois per

sonnages dont, notamment, deux Spadoises. L'une est en conversation 

avec un pêcheur à la ligne, attentif à son fil trempant dans l'eau 

et, l'autre, accoudée à une fenêtre du bâtiment surplombent la ri

vière. Toutes deux portent le costume semblable à celui de leurs 

concitoyennes de l'époque, lequel fut pratiquement remple.cé ensui te 

par le costume de l'Ardennnise de jadis. C'est-à-dire, la blouse 

en tissus de couleur, jupe rayée, petit tablier noué par dessus et, 

comme coiffure, le célèbre barada avec son bavolet. 

Les Spadoises évoquées pnr Joseph Body ont un costume 

qui diffère sensiblement à celui que nous connaissons. 

Rel~tant la reconstitution de l'Election du Roi d~s 

Bobelins, à Spa, en 1787, au "Gala du Folklore Wallon" à Bruxelies, 

notre regretté concitoyen Georges Dopagne (I) écrit que "l'ensemble 

du costume de la Spadoise est constitué par une union de tons roses 

et blancs qui étaient alors les couleurs de la localité. C'est-à

dire que la jupe est rose tandis que la blouse est blanche. Ce qui 

fait très original puisqu'il permet o.u costume spndois de garder 

une entière particularité. Sur la jupe rose les organisateurs du 

"Gala" célébrant la gloire de la ville d'eaux, ont placé un léger 

tablier blanc rehaussé, dans le bas, d'un ruban à fleurs. Sur la 

blouse un fichu rose est noué autour du cou et sur lequel tombe le 

ruban servant à fixer la coiffure. Celle-ci doit être le barada 

o.rdennais, encapuchonnant lo. tête et dépassant à l'entour de la 

figure, puisqu 1 en somme sa fonction est de protéger des rayons du 

~oleil. Dans le chapeau réalisé ici, le barada est un peu court, ne 

dépassant pas suffisamment le visage et épousant la courbe de la 

figure alors qu'en réalité le~ deux côtés du barada tombent en obli

que vers les épaules ••• Georges Dopagne se demande ensuite comment 

nos concitoyennes devo.ient se chausser. On peut pennn• qu"elles 

portaient des chaussures de cuir ou des ~andales renforcées. Ceci 

d'après le dessin que nous reproduisons, daté du 15 juillet 1822, 

réalisé par un artiste nngJais inconnu. 

G,E. JACOB 

(I) in "Les Cahiers Ardennais" n° 4, avril 1939 



Lavandières spadoises (bow'resses) au biez du Moulin . 
Dessin daté du 15-7-1822. 
A comparer avec les Spadoises du dessin de J . Body, de 1840 
( Couverture du bulletin). 
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Notre exposition d ~été· : · '.'Les Fagnes" 

Lbrs de l'inauguration officielle le 17 juin dernier, notre 

Président s'adressait à un très bel auditoire en ces termes: 

"Il fut un temps où Spa était ceinturé de fagnes à l'est, au sud 

et à l'ouest, depuis les fagnes du Hatray et du Riche-Homme 

jusqu • à celles couronnant la forêt de Bohaimont en .,passant par 

Malchamps, Berinsenne et Bronromme. Si elles constituaient un 

dangereux obstacle aux voyages et aux. transports des marchandises, 

ces vastes étendues aidaient à vivre, comme l'illustrent si bien 

le professeur Froment et Monsieur Robert, les habitants des petits 

. villages accrochés aux versants. 

Au fil des années, la surface occupée par la lande a décru, colo

nisée par les résineux. Son aspect· s I altéra car les activités 

agro-pastorales dont elle était le théStre perdirent leur néces

sité économique. Ainsi réduites, les fagnes n'en suscitent que 

plus vivement l'attachement des randonneurs en. qu~te de beaµté, 

1 1 intér@t µes hommes de science attiré par leur originalité 

biologique et aussi une certaine sollicitude de ceux qui ont, à 

.des titres di vers, le souci de riotre approvisionnement en eau •. 

. 1•·ob jecti f que poursuit notre groupement "Histoire et Archéologie 

spadoises" par cette exposition à l'inauguration de laquelle nous 

preno11s part est d'illustrer la Fagne en l'envisageant sous de.s 

aspects di vers, en sachant que de la . part des spécial-istes de .. 

l'une ou l'autre discipline nous encourons le reproche d'~tre 

incomplets. _Nous souhaitons également rc.ppeler le souvenir de 

certaines personnalités attachantes, tel celui de la botaniste 

Marianne _Libert, tel aussi celui de quelques-uns gr~ce, à qui nos > 

fagnes existent encore, grâce à qui elles sont connues .et aimées: 

le. Profe~seur Léon Frédéricq, Albert Bonjean, l'abbé Jo:;,eph 

Bastin, Georges Van Beneden • 

. Out~e . l' exposi tian que je me garderai bien de décr.ire, nous •.· 

sommes peureux de vous présenter deux séries de dia 9osi ti ves 

prises en Fagne. La première est due au talent de Monsieur Groulard, 

Vice~Présid.en:t des, Amis de la Fagne. La • seconde, c·onsacréé ·à la 

Fagne de Malchamps, a été réalis_ée par. Monsieur et Madame .Maurice 

Ramaekers et par Mr l'Architecte François Bourotte. Monsieur 

Michel Carmanne a bien voulu collaborer à l'enregistrement du 

commentaire. 
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Vous pourrez d'autre part feuilleter un album de photos réalisées 

par nous à partir d'un lot de dispositives qui appartint à Léon 

Fredericq: le Professeur Jean Lecomte, son successeur à la direc

tion de l'Institut de Physiologie de l'Université de Liège, a bien 

voulu nous les prêter. Vous y verrez les fagnards d'~vant 19i~. 
Vous connaîtrez grâce à cet album divers aspects du haut plateau et 

des ruisseaux qui en dévalent, à cette époque où fut mise sur pied 

la première association de défense de la Fagne. 

Permettez-moi de remercier maintenant les services officiels et 

les associations qui ont bien voulu nous accorder leur précieuse 

collaboration. Il s'agit 

- de l'Institut de Botanique de l'Université de Liège et du Pro

fesseur Froment 

- de l'Institut de Physiologie de l'Université de Liège et du 

professeur Jean Lecomte 

- de ln Sto.tio~ scientifique du Mont-Rigi et de Monsieur Schumaker. 

- du Musée des Beaux-Arts et de l'Art Wallon à Liège 

- du Musée communal de Verviers et de son Conservateur Nonsieur 

Bronowski. 

~ de l'Institut Provincial d'Enseignement Technique de Lu Reid, de 

Monsieur Lauwers, Directeur et de Monsieur Jean-Claude Sacré, 

professeur 

- des Conservatoires royaux de Musique de Bruxelles et de Liège. 

de la Bibliothèque musicale de la RTE 

- des . Amis de la Fagne, dont vous connaissez toutes les nctivités, 

avec le Dr Collard, Président, Monsieur Groulard, Vice-président 

et Mànsieur Bronowski, Secrétaire 

- de la Société Marie Anne Libert et de son rrésident, Monsieur 

Marant. 

du Musée Apollinaire a Stavelot et de son Conservateur Madame 

Armand Huysmans 

- du Comité culturel de Sart ~t de son Président Monsieur José LAURENT 

- de l 'Offic·e du Tourisme de Spa et de son Directeur Monsieur 

Jacques Houyon 

- de la Bibliothèque communale de Spa et de son Bibliothécaire en 
1 

chef Monsieur Jean Toussaint. 

,, 
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ëiter les prêteurs à titre personnel est matériellement impos

sible. Le catalogue vous les fait connaître. Permettez-moi pourtant, 

en priant les autres de ne pas m'en tenir rigueur, de citer le 

professeur Marcel Florkin, le Professeur Georges Coppée, Monsieur 

Robert, Président du Vieux-Liège, à qui nous devons deux textes con

sacrés aux Fagnes spadoises, Monsieur Jean-Claude Sacré pour ses 

planches d'herbier et ses photos de plantes in situ, Monsieur 

Pierre Van Beneden, Monsieur Leloup de Mal~edy et enfin Monsieur 

Ma~hieu, de Ster-Francorchamps, qui nous a procuré trois outils uti

lisés en Fagne • . Une mention spéciale à Mademoiselle Dahmen, musi

cienne et stembertoise, qui a fait à travers la Belgique une èhasse 

acharnée et fructueuse aux pn.rtitions musicales inspirées par les 

Fagnes. 

Il faut enfin que je dise publiquement leur fnit à mes amis du 

Conseil d'administration. Monsieur Georges JacobJ qui n réédité 

Schuerrnans et qui l'a enrichi, nous n fnit bénéficier de sa grande 

érudition. Messieurs Robert Paquay, Raymond Manheims et Francis 

Bourotte ont participé très activement à le mise sur pied de 

1 1 exposition, le dernier cité se distinguant comme pourvoyeur d.e 

tableaux et comme auteur de la carte placée au céntre du panneau 

du Professeur Fromento ·Notre Conservateur l'Architecte Dethier a 

prouvé une fois de plus la s~reté de son goat, l'étendue de sa com

pétence et la richesse d~ ·~a docu~~ntation. Monsieur Adrien Pa~s 

nous a apporté une aide précieuse. 

J'ai gardé pour la fin le cas de Monsieur et Madame Ramaekers. Je 

ne saurais assez insister sur le dévouement sans faille, sur le 

travail énorme accompli par notre Secrétaire et son épouse, qu'il 

s'agisse des contacts avec les prêteurs, des transports d'objets, 

des assurances, des affiches, du catalogue ou des diapositives, et 

·j'en oublie s~rement. 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 

l'honneur et le devoir ~incombaient de présenter notre exposition 

de l'été 1978. J'espère s'en être acquitté sans .. trop vous décevoir. 

Puisse la cause de nos Fagnes et de vos espaces verts bénéficier de 

cette manifestation. Puissent les visiteurs prendre plaisir a parcou-

rir nos salles et éprouver par là un · intérêt accru ·pour' les beautés 

natu~elles qui nous entourent. 

Dr. A. Henrard 
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La fagne de Malchamps-Bérinz~nne,, les petites fl'l,gnes du Sauceux, la 

portion subsistante de la fagne Jehin, la fagne James, la fagn~ au Hêtre de la 

Gleize, la fagne de Pansîre et quelques _parcelles d'étendue minime sont tout ce 

qui reste des immenses fagnes qui couvraient encore très largement, il y a 

cent ans, la ligne de faîte de la Vecquée, courant du sud-ouest au nord-est et 

séparant les bassins versants du Wayai au nord, et de l'Amblève au sud. 

Cette ligne de faîte sépara aussi, jusqu'à la fin de l'ancien régi

me, les territoires de deux états distincts: la principauté abbatiale dè Sta

velot-Malmedy au sud, et la marquisat de Franchimont, relevant de la principau

té épiscopale de Liège, au nord. 

Le territoire de Stavelot-Malmedy fut donné vers 650 à saint Remacle 

par Sigebert III, roi d'Austrasie, et unecharte de son successeur Childéric II 

de 670 en situe la limite "dans les fagnes" (in fa.nias), au milieu de la réser

ve royale de chasse (foresta), depuis les sources du "Dulnosus" (Douneux, alias 

Ninglinspo, ou F°orchon~ alias Chefna ?), jusqu'à la rencontre de la "via man

suerisca" dans . les Hautes Fagnes, soit donc sur cette crête où aucun chemin 

n'était signalé mais où se frayerait plus tard, à une époque qu'on ne peut pré

ciser, la voie bien connue de la Vecquée. Quant au territoire franchimontois 

relevant de l'évêque de Liège (d'ou le nom de Vecquée = territoire de l'évêque), 

c I était le 1.'fiscus" de Theux, donné en 898 par le roi de Lotharingie Zwentibold 

à l'évêque de Liège Francon, territoire auquel Charles III dit le Simple ajouta 

en 915 le droit de chasse (foresta) dans sa donation à Etienne, successeur de 

Francon sur _le _trône épiscopal de Liège. La plus ancienne mention écrite connue 

de la Vecquée est celle de la "voye delle Vesquée faisant l'entredeux de Marqui

sate de Franchimont et de la terre de Stavelot" en 1569 (Archives de l'Etat à 

Liège, Chambre des comptes, reg. 71, fol. 272-273; cité d'après Jean!~!!!, La 

~~~~~~~,Verviers, 1956, p. 12). 

Les habitats, villages ou hameaux, les plus proches de cette crête 

fagnarde située à quelque 560 m l'altitude se trouvent en contrebas: d'une part 

le village de Creppe à 380 m ( le bourg de Spa étant dans la vallée, à 250 m 

d'altitudé), d'autre part le hameau de Cour à 500 m, celui de Monthouet à 480m, 
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celui de Borgoumont à 380 m, et les villages de la Gleize et de Stoumont à 

350 m. Entre ces habitats agglomérés des versants nord et sud dè la crête fa

gnarde, une zone boisée s'interpose de part et d'autre: forêt du Frine ( Evê

que) au nord, forêt du prince-abbé au sud, fagnes seîgne:iil:'.:i.-?les au sommet, ces 

vastes étendues issues du domaine royal primitif devinrent des propriétés com

munales après la Révolution, en confirmation des droits d'usage que les habi

tants y exerçaient de toute ancienneté. 

Sous l'ancien régime, en effet, les manants jouissaient de droits 

d'usage très importants dans les forêts à.es princes: . affouage (bois de chauf

fage, bruyères, fougères, feuilles), maisonnage (bois pour bâtir, pour enclore 

les héritages, pour faire les instruments agricoles), pacage (pâturage des ani

maux à cornes ou à laine), essartage (mise en culture d'une coupe de bois pour 

en tirer~= récolte de seigle ou d'avoine); la chasse restait toutefois l'apa

nage des princes ou seigneurs. L'exercice de ces droits n'allait pas sans abus 

et conduisait à la décadence progressive du pathioine forestier. D'où, à côté 

de la ré~ession des abus, la tendance princière à cantonner ces usages, c'est 

à-dire à les exclure progressivement de la forêt, notannent en favorisant l'oc

troi d 1accenses héréditaires dans les fagnes et en transférant ~insi peu à peu 

l'exercice de ces usages vers les fagnes. Celles-ci., d'ailleurs, résultent 

d'une dégradation par l'homme des forêts de feuillus à une époque relative

ment ancienne (avant le 7me siècle en tous cas) et furent peut-être le premier 

stade de ce cantonnement des usages qui assura à l'ancienne écono~ie rurale, 

presque exclusivement pastorale, les immenses espaces dont elle avait besoin. 

Un nombreux bétail y pâturait encore au c1.ébut du 19ème siècle: on comptait plus 

de deux milles moutons pour la ~leize, Stoumont et Spa; le fauchage procurait 

de la litière dans les landes sèches et du foin dans les . landes humides; sur 

les meilleurs s .ols, on pratiquait périodiquenent l' écubuage, avec culture de 

seigle ou d'avoine, cependant que les tourbières fournissaient du combustible. 

Des documents des 16èoe et 17 ème siècles, confirmés par les docu

ments cadastraux primitifs (1812-1830), attestent l'existence dans les fagnes 

seigneuriales tant franchimontoises que si.b':> .üotaines d I îlots privatifs résul

tant des accenses héréditaires octroyées par les seigneurs ou les représentants: 

Pansîre, fagne Brume, Baligand, Carabron, Hêtre de la Gleize, Macablan, fagne 

Thomas, fagne Simon, fagne Jehin, fagne Henri Mathy, fagne James, etc. Pour la 

fagne James, par exemple, connue à Creppe comme fagne_Djâme, on relève en 1578 

et 1579 des transactions au sujet de "parts et portions" sises "dedans les 
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Gammes", ce qui fait remonter à plusieurs générations; sinon à plusi·eurs, siè

cies, la constitution p~mière de cet !lot privatif. Le nom James, dérivé du 

bas-latin Jacomus, pour Jacobus, et qui s'est conservé par tradition orale 

dans le lieu-dit fa~~~J!:?~, est apparu dès 13.15 dans . les do_cuments du pays de 

Liège: ci'est san1:1 doute vers cette époque que doit se situer le premier accen

ser:ient de cette fagne •.• · .. 

Progressivement ah,~ndonnées au cours du siècle passé, les anciennes 

pratiques de pâturage, de fauchage et d'écobuage des fagnes sont à présent ré

_volues. Ces landes se sont trouvées dès _lors économiquement vouées soit au dé

frichement, soit au reboisement: boisement artificiel en épicéas ou de pins au 

départ de plantations résineuses effectuées naguère à proximité irrmédiate, ou 

des sujets isolés existant dans les landes. 

Les anciennes pratiques agro-pastorales avaient cependant eu pour 

effet de diversifier, en l'enrichissant en tant que milieu biologique, le pay

sage primitif de forêt feuillue naturelle qui s'étendait uniformément des vil

lages du. versant nord à ceux du versant sud. Les quelques -trop rares- fagnes 

qui ;:mbsistent au sud de Spa sont les "paysages reliques" de 1 1 ancienne écono

mie rurale qu'il est inportant de conserver pour leur aspect pittoresque comme 

pour leur richesse biologique au sein d'une région envahie avec excès par des 

monocultures de résineux. 

Cette sauvegarde ne consiste toutefois pas seulement à ne pas plan

ter ces fagnes d'épicéas, ce qui serait de toute façon suivi d'un boisement 

naturel, mais à intervenir par une gestion active qui,en se substituant aux 

pratiques agro-pastorales révoluest veillerait à en perpétuer les caractères 

de landes. Une première expérience en ce sens est en cours depuis 1970 dans la 

fagne James, avec la précieuse collaboration de l'Adninistartion des Eaux et 

Forêts: les leçons que l'on peut en tirer devraient servir à la ' conse~ation 

des autres fagnes, et notamment de la fagne de Malchamps-Bérinzenne pour laquelle 

tout reste à faire. 

F. ROBERT 
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A propos des Fagnes 

Le Parler de La Gleize 
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On sait que le professeur Louis Remacle, qui vient d'être 

flté â l'Université de Liège â l'occasion de son éméritat, a pu

blié en 1937 ( tome XII des mémoires de l'Académie royale de 

Langue et de 1ftérature françaises de Belgique) un livre mer

veilleux intitulé" Le Parl0r de La Gleize 11 • Si l'objectif du 

v~~ume est l'étude de la langue, l'auteur nous fait aussi béné

ficier de sa profonde connaissance des gens du II ban de Roanne" 

et c:e leur mode de vie au cours des siècles passés. Voici quel

ques extraits de cet ~uvrage qui sont particulièrement en rap -

port avec notre E:Xposition "Les Fagnes"• 

par. 109, p. 115.- LE TROUPEAU COMMUN. LE BERGER 

Dans chaque hameau, il y avait un troupeau commun et un berger. 

Ge lui-ci était souvent un homte malingre, un infirme, un bossu, 

"on p'tit lêd cwèr". Chaque ménage devait ·1•entretonir, lui et 

son chien, un certain nombre de jours per année, nombre propor

tionné au nombre des moutons appartenant au ménag~: '' lu bièrdji 

"esteût toudi a patron èn-one plèce ou è l'ôte". Mais il loge':1.it 

presque toujours dans la m~me maison. 

Le berger partait chaque matin. Voici comment les choses se pas

saient â Ruy vers 1860: "Lu bièrdjî ènn'aléve ::i.vou s'palète 

" ( houlette ) po on bordon 1 one male ( mallette ) éWOU dès tâtes 

"( tartines) èt one vôte ( crêpe ) k'on li f'zéve tos los djoûrs 

"la k'il èsteût a patron. Il aveût on huflèt. Il a léve · so l'pont 
11 .qvou s'tchin èt i hufléve deûs côps è rote ( de suite ), èt tot 

i,1 ';onde lï tchèsséve · sès ·· bèrbis." Le troupenu de Ruy, hameau im-

11portan t, compt;=tit · jusqu'à deux cents bêtes. 

0ft le berger conduisait-il son trotipeau? - 11 Il aléve so 

"l' fagne dÙspôy may cluse i al Tossint; ~lJrès 1 'Tossi:nt, i p' léve 

"alé tot costé." :i,_;n effet, le, Toussaint était autrefois " lu mou

mint d'lu d'bans, lu moumint k'on d'banéve 11
~ le moment od le bé

tail pouvait -paitre partout sans souci des limites.Du moins en 

étnit-il ainsi vers 1890. Aux XVIIe et XVIIIe siècles, les pâtu

res étaient ouvertes â tous dés le 1er octobr~ ...• 
11 Triplé lès r'gons ", piétiner les .seigles: les fermiers deman

daieht autrefois au berger de conduire son troupeau d'un bout â 

l'autre d'un champ fraichement ensemencé: . " i f'zint triplé leûs 

r'gons; lu bièdjî 'nn' ~léve tot-oute dès bokèts, èt c'èsteût 
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mèyeûr ku d 1 r6lé, 1~ue de rouler au rouleau. 

Lo troupeau restait au pâturage du matin au soir. A midi, il 

faisait l a sieste, ni f'zévé prandjîre, i ?randjeléve,"tou -

jours au même endroit," al prandjelâ.ye 11
; à l'ombre d'un gros 

hêtre, 11 duzo on prandj oleû 11 Tous ces t ermes sont archaïques, 

mais prEmdj elâye survit toujous comme toponyme. La si este du 

r~it environ deux heures. Le reste de la journée se passQit 

sans doute dans le plus grand calme. Lorsqu'une bête dépassait 

les limit es, 11 lu biordjî li ta.péve du l 1 tère avou s 1 palète, 

i voyéve su tchin après 11 • Toutefois los vieilles gens g3rdent 

le souvenir de certains désastres: none année, i-gn-oût one 

"fwète walée ( averse ) ; lu biordjî racora d 'so l'fagne, èt to

"tes lès bèrbis fourint noy (noyées) â pont é:.'Noûvèye · ( Ruy) 

Le retour au village: à Ruy, arrivé sur le pont, 1~ berger 

sifflait e t chacun se :;_,récipi te.i t pour II sévré les bèrbis 11
, 

pour les trier. Cola n'eût guère été possible. si les bêtes 

n'eussent été marquées: " · on. markéve lès moutons 2,vou du l 1 tûle 

( 11 tuile, 11 crai e rouge ) , drî l' tiesse, so l' fèsse ou n 'impôrtu

wice. 11 Cotte coutu;;ie è tnit ancierme: n at marqué l odit motton 

d'un routorneaux (=cercle ) an tirant une ligne nu travers 

d'un costol 11 1638-30, 1001. Les m~rques se différenciaient 

par leur forme et leur position. 

par. 117, p,. 124.- ·ESSARTAGE OU ECOBUAGE 

Vers 1870 déjd; cet ancien mode de culture du seigle tombait en 

désuétude. Aussi les vieux seul~ en gardent-ils souvenance. 

La fenaison terminée, les travaux commençaient: 11 après 
11 1 1 fèn ,§.ye, tot cwand k'on-z-aveût 1 1 tins!i on-z-aléve n ,sârt, on-

11z-aléve sârté 11 • On essartait les to.illis de chênes: 11 on sârtéve 
111a k'on-z-aveût pèlé, lu minme année ou . l'an d 1 o.près. Et on s8cr-

11téve one côpe èt nin ·l'ôte, po . lèy rèdori l'têre 11 : pour laisser 

durcir le sol? on passait une coupe do bois sans livrer le tail-
. ' ·-

lis à la culture. 

1. _gè1_ch,i __ â_s~r!,: ilpo CI minci? on hètchéve lu wèzon avou one hawe 11 

mais en respectant les ~ouches, · 11 tot loukant azès stos;" 

"On hètchéve dès trêtes 5 des vôyes du wèzon 11 , · des bp,ndes de gazo:t1 

Là 11 trête n ( litt. traite ) était l a rge d'une enjambée. On rou

lait ces bandes de gazdn et on dressait les touleo.ux pour les 

laisser sécher~ Le terrain dénudé, 11 c 'èsteût 1 1 ârtu. 11 
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2., 1e _bE_û,!aEe, il broûlé â sârt 11
• Lorsque l e s cazons ét:1.ient 

secs, on en f nisai t des te.s, n dès fornêsn, jJour les brûler et 

les f o.ire servir d I engrais. - La construction d I un 11 forn.ê: 11 

11 0n f'zéve on toûr du wèzons, è t don on toké ve on feû è mitant: 

i 1Jiwis on 1 1 rnc loyéve bin po k I i n I oûhe nin-y-êr. 11 Le s " fornês 11 , 

entretenus a vec soin, ét2.ient consu;11és o..près deux jours: Illès 
11 cindes, c I èsteût 1 1 ârsin. 11 

3 • .§.èmé..l. semer. - 1' iiê,rsin 11 restait en pl2_ce jusqu I aux sei;nilles 

qui se faisRient en s e ptembre, li èzès Cwète-Tins du l'Sint-

"Lc..,:-ibêrt. il Le moment venu, on épand?ci t los c endres d • écobuage à 

ln pelle: 11 on-z-èwaléve l'ârsin a vou one hou:pe.n Ensuite on 

se~ait le seigle. 

4. 11 Ruhètchi l's2rt": pour recouvrir les grains semés, on tra 

çait des sillons â la houe, â l a &iste nce d'une en jambée, et 

sans émietter les mottes de terre: on n'cumaketéve nin lès no-

:ikètes po k' lès :Jos oûhint d' 1 1 2.vrûJLe, ; i pour que les gr,üns fu ,s

sent à l 1 abri du mnuvnis temps, du froid. 

n C'est eût fwèrt du sârté, èt don on-z-aveût lès singlés. il 

Les essa rts se trouvaient en effet loin d e s h~meaux, souvent au 

milieu dos bois. 

Proverbe: 11 Al Sint~Djîle, cwand fêt bon, on-orne pout 
11 co fé s'djurnâ d'sârt èt l'broûlé,n le be 2.u temps durera. 

par. 146, p~ge 158 La Tourbe 

L'usage de 1 2. tourbe, il lu trouf e n, comme combustible a dis1Ja

ru ~eu 2vant 1914, uJrès un lon ~ d&clin. 

Le ,sol de l n région e,st trè s tourb eux: ii gn-a bêcôp du 

11 1 1 tère du troufe. 11 Hais les e ncl.roi ts d' e:xtro.ction ne V,"'.riaient 

guère. Les plus renomm~s é taient, â Neuville pi r exemple, à 

"ivèrnâ-fontinne, è briyeûn( n.u sud- est du h0.meau ); m2.is il y 

r.:v8.i t aussi ll dès trôs cl I troufe 11
, des tourbières nè trô Dâvid, 

11è goûmé, ;i dans de s f 2.gn e s a ujourc1 1 hui transfor:.-tées en ~Jra iries. 
. . 

11 Lu trouflâye 11 , L , f a bric p_tion des mottes, se plaçait 

en juin-juillet: ;i on fzéve lès troufes duva.nt l'fènaye ou d'on 

11 côp après.n 

L 1 ex tra ction éta it &isée. A· 1 1 ~ide d 1 une houe, on dénu

de.i t une ba nde d e terrain: on sârtéve one vôye. 11 Ensui te on dé

COU::]2.it à la :,Je lle, nal 11.:Ue", c~e s mottes c..l I environ 25 cm. sur 

15 et é iaisses de 6. Après quatre bu cinq couches, le terrain de-
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venait rnoins consist2.nt: 01 lu t&re nu t 1 néve pusn. Alors on 

houait le sol, on. y méL,,~ge,J.it çle fines herbes 11 po l 1 fé t'ni, 11 

pour lui donner de la consist~nce; on le batt2.it à la houe ou 

on le piétin2.i t: i'on batéve lu tère al hawe ou on 1 1 tripléve " 

( voy. DL) Enfin on ~n f2isait, â 1 1 aide des·doux mains, des 

mottes un lJeu plus '._Jeti tes que les il tourbes n ordin.'."..ires: 

;;on f' zéve dès hotchèts n ( voy. DL ) 

Au fur et à ;ne sure, 11 troufes ;; et 11 ' hotchèts 11 

étaient tr2,ns_;)ortés au séchage: ii on lès min&ve al bèrwète 

î 1a-n-on bon swèdje. On lès coukéveil, on les couchait par terre, 

en un endroit sec dont on avait au préal2ble fauché l'herbe. 

Plus tc,rd, que..nd les mottes étaient un :oeu séchées, 11 on lès 

11 mètéve so crèsse II ou il on lès mètéve a. cwète 11 , par quatre. 

Enfin, lor,squ I elles été:lient lJresque complète i11ent sèches, n on 

1'lès mètéve è gr2nds hôtsi 1 , en gros tas côniques et 2-jourés, 
11 :po k'çoula n 1 r2mouyahe nin. Parfois même, ces tas ,:~ taient coif

fés de sej_gle: non 1 1 zi mètéve co bin dès tcha1Jes du r' gon". 

Les mottes &taient ramenées à la ferme par charretées, 

et déJosées dans le fond du chartil. 

On les employ C:-.i t COIIIJiie cornbusti ble: il i faléve on bwès 

nèt deû~. troufes po one sîse, lès troufes rr8.rdint 1 1 feû; on 

11 ratokéve ( rallumait ) lu feû .s.vou des houvèyes ( b2l2.yures ~ 

déchets ) du troufes. 11 Hais la tourb.e de J2 co1n:-rnne -§ tait moins 

bonne que celle de Hockai. Aussi, av~nt la guerre 14-18, alors 

qu'on n•en extrayait plus à Neuville ni aux environs, une mê

me famille commandait chaque année à Hockai une charretée de 

1000 ou 1500 m~ttes. 

par. 147, page 160 La litière --.. - ---
Autrefois, jusqu I à 12. gr.7.nde guerre 14-18 s on employait comme 

litière )Our les animaux, les herbes, la bruyère et la mousse 

des f2-gnes. C'ét2,it n lu stièrn.éir.e:; n. 
110n soyéve â stièrn6re après l 1 fènaye. Bt l 1 on se servait .:l'une 

faux s ;_)éciale, n lu fâ du stiernéire 1ï. C I ét;ü t une vieille f2,ux 

. ordin2.ire écourtée et renforcée p2.r une lame é;)aisse, ilon sôdê 

( de 11 sôdé, nsouder) Le m2,nche était 1üus srossier et muni d I une 

simple li :;)ougnète 71 La litière fauchée séchait vite: 11 on rrnni

néve lu stiern6re lu d:joûr k 1 on 1 1 sciyéve. On en faise_i t une mmeu

le ~ n ,ono ,i1ôye n,. à proximité de la ferme. On coupéüt 2ussi, 

pour li ter le béto_il, des charretées de '1 fètchire 11 , de fougère. 

Louis REMACLE 
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La liste d'herbes de -Oharlemagnè 

En 1 1 an 812, 1 1 empere-µr Charlemagne p_,oinulguai t ' un ca.pi tulaire 

comportant une liste d'herbes· dont le monarque ordonna-it la culture 
. . ·, . 

dans les jardins et domaÎnes · impériauxo 

Nous livrons ci-dessous l'extrait principal du texte original 

11Capitulare de Villis vel curtis impertio 

Volum(us), q(uo)d in horto om(ne)s herbas habeant 

lilium. 

Îd (est) 

rosas, fenigr:-ecum, costum, s8:lviam, . rutam, abrotanum, curcumeres, 

peppnes,- cuci;i.rbitas, fasiolum, .c~m:j.num, ros marinu(m), careium, 

cicerum italicu(m), quillam, gladiolum, dragantea, anesum, co~oquen

tidas, solsequiam, ameum, silum, lactucas, git, eruca alba, nastur

tium, parduna, puledium, olisatum, petresilinum, apium, levisticum, 

~a.;_;.i'~am, anetum, fenicolum, intubas, diptamnu(m), sinape, satureiam, 

sisimbr~um, mentam, mentastrum, tanazitam, neptam, febrefugiam, papa

ver, betas, vilgigina, mismalvas, malvas, carvitas, pastenacas, adri-

pias, blidas, ravacaulos, caulos, uniones, britlas, porros, radices, 

ascalonicas, cepas, alia, varentia(m), cardones, fabas maiores, pisos 

mauriscos, coriandrum, cerfolium, lacteridas, sclareiam, et ille hor

tula nus habeat sup(er) domu(m) sua(m) Iovis barbam, de arborib(us) 

volumus q(uo)d habeant, pomarios diversi generis o/o, prunarios diver

(si), sorbarfos, mespilarios, • /o pirarios diver(si) gen(e)r(is), 

~astan~anos, persicarios, DIVE8SI GENERIS, ~;toniarios, avellanarios, 

~mandalarios, morarios, lauros, pinos, ficus, nucarios, ceresarios, 

DIVERS! GENERIS O 
11 

Voici la traduction avec le nom vernaculaire des plantes 

"Nous voulons qu'ils aient toutes ces herbes dans le jardin: le lis 

blanc, le rosier cent feuilles, le fenugrec, là balsarni t ·e, · 1a sauge, 

la rue, la èitronnelle, les concombres, les melons, ·1es courge~, la 

f~verole, le cumin, le romarin, le carvi, le pois chiche, la s~ille, 

' l'iri~ da~ jardins, l'estragon, l'anis, la coloquinte, la chico±ie 

·sauvage, · l'à.mmi, le lasér à large feuille, la laitue~ lecUmin noir, 

la roquette, le ct~sson alinois, la patierice, · le pbuillot, le mace

ron, le persil, le 6ileri, l'ache de~ ~ontag~e;, la sabine, l'aneth, 

lé fenouil, lès c~roies~ la fr~xinelle~ la mout~rde~ la sariette, 
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le cresson de fontaine, la m~nthe romai~e,_ la menthe cr@pue, la 
· - · - • • , •-· ···- · · · ·• --- -- - 1 .. ... . • .. - ·· •• 

tanaisie, l'herbe-aux-chats, la petite centaurée, le pavot, les 

be~teraves, l 1 asaret, la guimauve, la mauve alcée, les carottes, 

les panais, l'arroche, les épinards, les choux-raves, les choux, 

les ciboules, la ciboulette, les poireaux, le raifort, les écha

lottes, les oignons, l'ail, la garance, les chardons à foulon (ou 

le ' cardon ?), les fèves de marais, les pois, le coriandre, le cer

feuil, l'épurge, la sauge sclarée; et que le jardinier ait de la · 

joubarbe au-dessus de sa maison; en fait d'arbres nous voulons qu'ils 
1 

aient des pommiers de diverses espèces, des poiriers divers, des 

pruniers divers, des sorbiers ou cormiers, des nèfliers, des cbataî

gnier~, des p@chers -de diverses sortes, des cognassiers, des noi

setiers, des amandiers, des mftriers~ des lauriers, des p~ns., des 

figuier~, des noyers et des cerisiers de ~iverses espèces.'' 

Cet acte légistlatif, rédigé en latin médiéval, reprenait une 

liste de plantes ornementales, médicinales, utilitaires, vivrières, 

alim~ntaires, fourragères et des arbres fruitiers. 

A cette époque, LIEGE était le siège de l'Evêché depuis l'an 720ï 
. ' 

les successeurs de Saint Remacle, abbés des abbayes de STAVELOT et 

de MALMEDY gouvernaient les territoires leur concédés par les rois 

francs mérovingiens et carolingiens. 

L'installation de la la cour à AIX-LA-CHAPELLE (Aquis Granus) vers 

749 donna un r8le prépondérant aux régions mosanes et rhénanes. 

Proches de quelques lieues de la capitale de l'immense empire, les 

autorités de nos régions étaient attentives à appliquer avec soin 

les mandements de Charlemagne. 

Aussi ~ les plantes utiles de la liste carolingienne forment-elles 

encore le fond de nos potagers, de nos vergers et, de l'herboristerie 

qui connait actuellement un regain de faveur. 

Les dialectes locaux ont maintenu des dénominations de_:5, plantes 

(herba = yèbe en wallon), proches de. la graphie latin_e médiévale 

. du "Capi tulare de Villis" alors que la langu,e française s 'e.n écarte 

davantage. 

Ainsi abr_otanum se tr_adui t-il é:l.frane ou afrume en wallons malmédien 

et citronelle ou aurone_ en français; dragantea par dragon et. estra

gon; parduna par padrône et patience.; pastenacas par Patneye ou 

pas,tinake et panais; adripias par aripe e.t arroche; ra vacaulos par 

colorave et choux-rave; britlas par brèle et ciboulette; warentiam 

par warance et garance; mespilarios par mèspli et néflier. 
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La liste des plantes reprises ati Capitulaire représentent une partie 

importante des espèces végétales cultivées au moyen-Age et pourrait 

servir aux architectes - paysagistes et les jardiniers chargés de 

restaurer les jardins entourant les édifices romans • 

Il est à noter qu'il existe un musée à NEW-YORK (the cloisters -

FORT TRYON PARK) montrant trois abbayes ramenées pierres à pierres 

de France et où les conservateurs ont poussé le soin extrême à plan

ter les végétaux recommandés par le grand empereuro 

La lecture du capitulaire révèle la remarquable diversité des 

herbes potagères cultivées à cette époque que l'on retrouve, parfois 

améliorées par la culture, dans nos potagers et qui corith·âs-te~t-; par 

leur diversité, à la ' monotonie d~ la monoculture de no~ -plantes vivri

ères. 

Nous y remarquons également la richesse de la flore des plantes 

médicinales qui furent a l'honneur pendant des millénaires grlce à 

leu~s vertus curatives. 

Sans qu'elles aient démérité, leur déclin est arrivé brusquement au 

XXe siècle au profit de la médecine chimiothérapique dont l'action 

est plus rapide voire plus brutaleo 

Citons la sauge, le romarin, la scille, le dictame, la menthe, la 

tanaisie, la petite centaurée, l'asaret, la mauve, la guimauveooo 

.Certains végétaux étaient consommés en aliments ou condimertts avec 

une activité thérapeutique càncomittante agissant de manière lente 

et progressive : la rue, la ciirorielle, le cumin, le cumin noir, le 

c~rvi, l'anis, "le persil, le céleri, la livèche, le fenouil, la mou

tarde, la sarriette, l~arroche, le raifort, le cardon, le coriandre.a. 

D'autres étaient utilisés pour un usage particulier, culturel : le 

lis; ornemental . : la rose cent feuilles, l'iris; comme colorant 

vestimentaire : la garance; contre la foudre : la joubarbe des toits; 

pour le cardage des étoffes : le chardon à foulon ••• 

Citons également les fourragères : le Fenugrec, la courge, la 

betterave, la carotte, le panais ••• 

Les arbres fruitiers améliorés par les pépin\ristes peuplent encore 

nos vergers. 

Pour conserver la santé et combattre la maladie, l'homme a 

toujours fait appel aux ressources de la nature. 

La phytothérapie revient à l'honneur; nombre de simples vénérée et 
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utilisés par nos anc@tres se retrouvent dans les boutiques de dié

tétique, oa ils sont vendus â "prix d'or. 

Tout qui a l'usage d'un lopin de terre peut créer et cultiver un 

jardin carolingien de plantes médicinales pour usage familial. 

LOUIS PIRONET 
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LES MOULINS BANAUX DU BAN.DE SPA 

I. LES BANALITES AU PAYS DE FRANCHIMONT 

1) Qu'est-ce qu'un moulin banal? ----------~~---·-----~~----~---
Le droit de · "ban" remonte à lo. féodalité : c'est le pouvoir 

qu'a le sBigneur d'ordonner, c_ont_rp.indre et punir; la bo.na

li té,, c'est le territoire sur lequ;el s'étend ce pouvoir. 

En vertu de ce droit, le. seigneur construit à grands frais 

diffé,rents bâtiments à c_ara c-tère économique qu'il met à la 

disposition des habitants ·moyennant certnines redevances, 

mais en -même temps il oblige ceux-ci à les utiliser à 

l'exclusion de tout autre: c'est en somme un monopole eco

nomiq_\l;:&~ Ainsi, chacun .doit cuire son pain au four banal, 

brasser ~a bière à la brasserie banale, moudre son grain 

au mo_ulin banal, pre:5ser son raisin au pressoir banal, ••• 

sous peine d'une amende de 50 florins (le quart du salaire 

annuel d' U!l journalier) et de confiscation de la marchan-

dise ••• 
Il est certain 4u'à l'origine -l'~xtstence _de cette 

infrastructure _était une véritable bénédiction pour les 

habitants; aucun particulier n'avait . en effét les moyens 
1
financiers d'établir de pDreils bâtiments pour son seul 

usage. Or, cette infrastructure était à la base de la sur

vie des populations: elle fournissait la denrée :de pre

mière .nécessité qu'était le pain (encore au début du XXe S), 

la boisson habit;u,elle qu'était la bière dans les pays du 

nord ou le .vin dans les pays du sud. 

A .la longue, le droit de banalité de".int ·plus une 

charge :qu'un avantage car il interdisait _toute concurrence, 

donc toute liberté des prix. D'_autre part, l'intangibilité 

des frontières seigneuriales et l'augment~tion de 1~ popu

lation amenèrent des situations aber_rantes : des villageois 

étaient obligés de pB.rcourir un l?ng chemin pour, par 

exemple, faire moudre leur grai~, alors qu' i _l l.eur aurait 

suffi de marcher cent mètres pour tf~uver un moulin, situé 

malheure~sement en dehors du territoire banal fixé une 

fois pour toute il y a des siècles ... • 
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2) Les banalités au pays de Franchimont ----------------------------~--~----
Si nous passons de la théorie à ln pratique, nous 

cons ta tons qu I au Franchimo~-t le fou·r· ··bnnal ne-- semble pns 

avoir existé ou en tout cas qu'iln'existo.it plus au XVe, 

époqua oa le~ archives commencent à nous rehseigner sur la 

vie de nos ancêtres. Dans les régions rurales, poss~der son 

four dans la maison ou une ~nnexe (le fournil) n 1 &ta it pas 

un luxe et bien des gens étaient capables d'en construire; 

certaines localités, du Luxembourg ndtamment, ont cependant 

conservé et utilisé le four banal jusqu'au début de ce siècle, 

soit que chacun venait cuire à tour de rôle, soit qu'un bou

langer salarié y cuisait à façon. 

Quant à ln brasserie banale, elle e::1.iett1 chez nous, 

dés records des cours de justice à Theux, Spa et ' Verviers en 

pnrlent. Mais au cours du XV!e siècle cette be,nali té sera 

transférée à des particuliers dont le statut social sera de 

· plus en plus élevé; les marchands brasseurs paieront une 

redevance au seigneur et celle-ci se répercuterc dane le prix 

au détail. · La banalité du moulin, par contre, subsistera 

jusqu'à la fin de l'ancien régime : supprimée d'abord par le 

Congrès Franchimontois en 1790, elle sera définitivement 

abolie par le régime français~ 

On comprend que le moulin ait seul gardé son monopole 

il nécessitait d'importants investissements en matériel et en 

personnel; et puis le seigneur, en 1 1 occurence le prince-évêque 

de Liège, avait tout Îhtérêt à voir se développer le commerce 

des boulangers. et brasseurs: ils devaient de toute façon 

s'approvisionner au moulin pour moudre l'orge nécessaire à 

la brasseri~ ou le from~nt, le seigle et l'épeautre destinés 

à la boulangerie ••• 

3) - Les limites au droit de banalité dans le pays de Franchimont -----------------------------------------------. ------------
En fait, notre région jouissait de certains privi

lèges qui iéduisaient sensiblement le monopole des banalités, 

privilèges vraisemblableme~t antérieurs à l'époque féodale car 

tout à fait contraiies aux droits féodaux. C'est peut-être 

une e~~lication du fait que le domaine royQl de Theux ait 

dépendu directement de la couronne carolingienne jusqu'à sa 

donation à l'évêque de Liège Zwentebold en 898 et 915 ••• 
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En tout cas, les records de Theux ( 14 31, 1464), Spa ( 1451), 

Jalhay {1453), Sart (1454, 1476, 1504) et Verviers (1446) précisent 

toujours les points suivants: 

~. - Il BS~ permis de cuire du pain bu de bras~er pour soi-même; 

les droits banaux nè visent que le commerce. 

b~ - Il est permis d'aller acheter du pain, de la bi~re et de la 

cervoise en dehors de la banalité si c'est , pour son propre 

usage; le record de Jalhay permet même d I aller ache.,ter. de la 

farine ... 
c. - Il est permis aux étrangers de venir vendre du pai:n à l'inté

rieur de la banalité, à condition que ce soit sur les chemins, 

sans exposer aux portes et fenêtres (commerce ambulant), et 

entre deux soleils, c'est-à-dire entre le lever et le coucher 

du soleil: la marchandise ne peut passer la nuit dans la 

banalité. 

Ce dernier privilège était tellement contraire aux droits 

banaux que le prince-évêque l'a sans cesse combattu; en vain 

d'ailleurs, les cours du Franchimont, mais aussi celle des 

Echevins de Liège, ont toujours confirmé ce droit immémorial 

et Imprescriptible ••• Il était aussi particulièrement honni 

des boulangers franchimontois qui étaient tenus de vendre leur 

pain à un prix et à un poids fixés par les cours de justice 

locales et qui devaient cuire des pains de pur froment ou de 

pur seigle; les boulangers étrangers (du duché de Limbourg et 

du pays de Stavelot) n'étaient pas tenus à ces prescriptions 

leur pain était souvent mêlé de froment, d'orge, de pois et 

de favettes, il pouvait donc être vendu beaucoup moins cher 

que celui de nos boulangers et faisait bien souvent la joie 

des pauvres qui sans cela auraient connu les affres de la faim. 

Mais &ni. "gens bien ds chez nous", nos ancêtres étaient passés 

maîtres dans l'art de "tourner" les difficultés ••• Dans une 

enclave limbourgeoise existait au. Mousset à Pepinster le mou

lin banal de Grand-Rechain; des boulangers theutois et pépins 

allèrent construire des fours contre le moulin où le droit de 

mouture était inférieur à celui fixé au Franchimont; ces pains 

"étrangers", puisque . fabriqués sur sol étranger, échappaient 

donc aux contraintes rapportées ci-dessus et étaient revendus 

par nos concitoyens aux Franchimontois, à des prix défiant 

toute concurrence••• 
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Autre entorse~ la banalité : Spa fut autori9ée dans la seconde 

moitié du XVIIIe siècle à faire venir àe la fo.rin~ d'Allemagne, 

gros fournisseur, et du Condroz, mais uniquem~nt pour la vendre 

aux étrangers, le moulin banal ne pouvnnt suffire à servir tout le 

monde pendant le~ saisrins ••• Commerit le contrôle était-il possible? 

En 1771, la fermeiure des marchés obligea les Spadois à réclamer une 

troisième paire de meules, tous les gro.ins devant bien être moulus 

à Spa. 

4) Le statut des moulins banaux f:::-anchimontois ---------- ------------------------ ----
Les moulins à fnrine, qui tous soht banaux, se répartissent en 

_ trois catégories. 

D'abord, l'année i~diqu&e ent~a parenthèses est celle o~ ils sont 

cités pour la première fois : 

1 ° - Les moulins que nous appellerons censaux·, parce qu I ils 

payaient un cens annuel au seigneur, soit pour prendre l'eau 

dans la rivi~r0 (qui est toujours propriété du seigneur), 

soit peut-êt:::-e pour avoir reçu l'autofisation de s'établir. 

Ces moulins sont touE Gitués dans des en~ioits peu peu

plés, peu fertiles et pau sOrs (ils ~o;t piès des chemins 

o~ passaient habituellement les troupes) ; C~ sont 

Stembert ( 13(3 ), Jn~_hay ( 1453 :-, , Sart ( 149~) et Polleur 

(1382); des particuliers en sont propriétair~s. 

2° - Ensuite, les moulins fécdaux: ils relevaient en fiefs du 

prince .. ,évêquo. C8 ,]ont __ : Andrimont ( 1371) et .Spixhe ( 1381). 

La seigneurie d !And~imont était i l'origine un 2lleu, une 

terre lib~e~ ne dépendant d 1 a~cvn suzerain. 

ncoincért cmt:..0 8 12 duché cle Liï:1büri.rg et la principauté de 

Li~ge, _ son Gcigneur dut ~inalcment choisir un protecteur; 

il remit son alleu 2n fief au princg-fv@que de Liège. 2elui 

de Spixhe étc.i t a t te_e;,1. é à l e, fo:.-e.sterie de 1 2 Pornllée et 

de la Commune Sn:i.r.t-i~e;rw.cle, i~e:.:Ti toires tnmpons entre 

Liège ., Lu;rnmbourg et Stnvelot-Mo.lrr,edy j sous la surveillance 

d'un haut forestie r qui, en r e connaissance des services 

rendus, jouissait des revenus du moulin. 

Comm e nous le voyons, ces moulins feodaux sont attachés a 

des territoires frontières et assurent en quelque sorte le 

salaire de ces g:rands :rdouaniero" a u service du prince; 



Vues intérieures du moulin banal de Theux 
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30 - Enfin, les moulins appartenant au prince lui-m~me Verviers 

(1322), Theux (1464) et Spa (1451). Ils sont très anciens, 

mais nos archives ne sont malheureusement plus aussi vieilles 

qu'eux ••• Comme par hasard, ce sont eux qui rapportent le 

plus : ils sont situés dans les trois bans les plus riches 

du Marquisat ••• 

5) L'évolution des moulins franchimontois ~-------------------------------------
Nous ne ferons que l'esquisser sommairement. 

Au XVe s, la situation est tell~ qü~ n~u:s . ~enons de l'évoquer, 

elle ne changera pas avant 1652. Entrètemps, la population aug

mente; les hameaux, parfois éloignés à~ 1oulin, se développent; 

malgré les risques, leurs habitants fraudent et vont faire moudre 

leurs grains en territoire étranger ceux d'Ensival vont au 

moulin de Fierain à ~odimont, ceux de Pepinster au moulin Verdin 

dans l'enclave limbourgeoise du Mousset: quelques minutes à pied 

suffisent pour s'y rendre alors que les moulins banaux de Verviers 

·et de Theux sont à plusieurs kilomètres 

ciest pourquoi les fermiers des moulins banaux 'du prince 

vont obtenir de celÙi-ci l'autorisation de construire des mou

lins "satellites", à leurs propres frais. Ainsi, le meunier de 

Verviers construit le moulin d'Ensival en 1652, celui de Theux 

érige le moulin ~e ~e~inster en 1655, et celui de Spa le moulin 

de Winamplanche en 1654. Si la construction des deux premiers se 

justifiait par une perte de clientèie, celle du mo~lin de 

Winamplanche créera au contraire des difficultés ~om~e nous le 

verrons plus loin. 

Dans la seconde moitié du XVIIe s., le pays de Franchimont 

voit donc le nombre de ' ses moÜlins passer de 9 à 12: ce chiffre 

ne sera plus modifié jusqu'à la fin de l'ancien régime. 

Ce qui changera, par contre, c'esf le mode de location 

des moulins. Jusqu'en 1650 enviT.~n, eile se fait de gré à gré: 

quelqu'un propose une somme à la Chambre des Comptes, qui i•agrée 

ou non; bien souvent le demandeur à déjà obtenu l'autorisation· du 
·, . , · , · . 

prince en récompense de services rendus et à rendre. 

Après 1650, la location se fait le plus souvent aux en

chères publiques: c•~st ~e plus offrant qui l'emporte; selon les 

périodes, les luttes sont p·arfois très se~rées, ·car les moulins 

son't sources de gros revenus. Les baux ou 11 stui ts 11 durent géné-
. . . 

· ralement 9 ans. Ils sont rédigés de façon telle que le locataire 

prend tous les risques i sa charge. 
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Quelques extraits nous en convaincront: "le locatnire doit entre

tenir à ses frais tous les b5timents de fond en comble: murailles, 

parois, toits, ustensiles, pierres de grès ou meule, écluses ou 

vannes, canaux ou biez, harnois et terres appendices et accessoires 
. . 

et tout ce qui appartient tant au dedans qu'au dehor~ et au-dessus 

et au-dessous de chacun des dits moulins 11
; "en cas d'incendie ou de 

dépbrissement prévu ou non prévu, de force majeure ou autre fortuits, 

sauf le cas du feu par quelque coup de tonnerre ou qu'il fut prouvé 

que le feu y avait été mis par des incendiaires sans qu'il y eQt 

faute des repreneurs, le locataire sera obligé de rétablir le moulin 

en bon état et à ses frais sans aucune diminution ni rabais du prix 

de sa reprise ni aucun dédommagement, non plus que pour cause de 

sécheresse (manque d'eau pour alimenter les rouesà, ·disette (manque 

de grain à moudre), ou autre (gel des eaux, vanne défectueuse, 

inondations, digue rompue, etc ) "· "le repreneur ne devra subir 
•• 0 ' 

aucune cri tique sur la. manière de moudre et la qualité des moutures, 

il ne trichera pas (chacun devra récupérer la farine tirée de ses 

grains ••• ) , ne changera p2s les droits ( 1/16e de h , mouture comme 

salaire), sera responsable des grains et des sacs d'un chacun, ser

vira les habitants diligemment et d~ns l'ordre de leur venue (le 

meunier avait trois jours pour moudre le groin apporté, sinon on 

pouvait aller n'importe où sans le payer ) " . . . . 
Au cours du XVIIIe s. et spécialement dans sa seconde 

moitié, les communautés d'habitants vont s'efforcer de louer pour 

leur propre compte les moulins du prince. La politique même de la 

Chambre des Comptes va changer: elJetrouve les revenus des moulins 

insuffisants, car un tiers au moins passe dans les réparations••· 

Elle va s'efforcer de louer ceux-ci par bail emphytéotique, c'est-à

dire pratiquement pour toujours. 

En 1748, la ville de Verviers obtient la location du mou

lin moyennant 7.000 florins brabants l'an: elle devient ainsi mai

tresse du canal qui 1 1 alimente m2.is qui aussi sert à actionner les 

roues des fouleries de draps ••• 

Theux obtient en 1773 les moulins de Theux et Pepinster contre une 

rente annuelle de 244 muids; Ensival loue celui du même lieu pour 

160, puis 120 muids; enfin Gilles Lezaack, un particulier cette fois, 

acquiert les moulins de Spa et Wina.m.planche pour 244 muids; comme 

nous le voyons, les rentee sont maintenant fixées en nature, en muids 

d'épeautre, et non plus en numéraire : nous sommes en pleine période 

d'inflation, l'argent perd de sa valeur, les prix montent; ln rente 
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étant fixée en nature et convertie annuellement selon les évaluctions 

du clergé, sa valeur relative n'en sera pas altérée••• 

Et c 1 est · ainsi que l'on s'achemine vers ln révolution frnnchimontoise 

et le régime frnnçnis . la banalité est supprimée, les biens du prince . 
sont confisqués par le nouvel Etat, ses moulins aussi. Ceux des par-

ticuliers restent bien entendu leur propriété mais on n'est plus 

obligé d'aller y moudre. Les communes qui avaient obtenu la jouis

sance de moulins continueront à en profiter, à condition de payer à 

1 1 Etat la rente prévue, celle-ci. étant cependant diminuée. En effet, 

à la suite de la suppression des banalités, le monopole des moulins a 

disparu, la libre concurrence s'est établie, il a fallu diminuer le 

droit de mouture, et donc les revenus••• 

Mais les communes ne profiteront pas longtemps de cette situation: 

l'Etat ~rançais engagé dans les guerres riapoléoniennès a di plus en 

plus besoin d'argent. La loi du 20 mars 1813 permet à l'Etat de 

reprendre tous les biens loués aux commynes pour les vendre. Les an

ciens 
1
~oulins du prince sont achetés paf les fabricants de drap 

verviétois qu'une révolution industrielle est en train d'enrichir. 

P. BERTHOLET 

(à suivre) 
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A propos d'un~ sociiét~ -lôcaie 

Le 15 juin dernier, notre Président ;:feceva:i.t la lettre reprise 
ci~aprês~ Nous irivitons nos membres ~qui pourraient fournir certains 
des renseignements sollicités, à se mettre en rapport avec le 
Comité du Cercle 11 LA RAISON"o 
Nous souhaitons à cette ASBL d'obtenir par cet appel, pleine 
satisfaction. 

* * * 

Monsieur le Président, 

La plus ancienne archive de notre Cercle encore 

en notre possession est un cahier de rapports débutant par le 

procês-verbal d'une séance d'assemblée en date du 7 janvier 1908. 

Le texte nous permet de croire qu'il était en 

pleine activité et que sa fondation était bien antérieure. En 1908 

déjà, il possédait une banniêre et il ~n ttait à son second 

president d'honneuro 

Par sentimentalité, nous serions désireux de 

connaitre les origines et le passé de la Libre-Pensée dans notre 

bonne ville de Spa. Aussi, nous nous permettons de vous demander 

s'il vous serait possible de faire réaliser une enquête sur l'his

toire de notre Cercle. 

Nous ne doutons pas que le sujet soit susceptible 

de vous intéresser et que vous ne manquerez pas de donner suite à 

la présente requête. 

Avec nos remerciements anticipés, nous vous prions 

d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos sentiments 

les plus distingués. 

Le Secrétaire 

(sé) 

A. LALLEMAND 

Pour le Comité, 

Le Président 

(sé) 

Mo HOTTERBEEX 



Tracé de la route de Liège à Sedan inaugurée le 20 mars 1665. 



Julien Henrard 

UN BOURGMESTRE DE SPA AU TEMPS DE LOUIS XIV, 

JACQUES DE BEAURIEUX 

La famille de Beaurieux 
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Plusieurs rues de Spa rappe llent, par leur nom, des familles 

ou des personnages qui se sont il~ustrés dans le passé .par des ac

tivités diverses connues encore de tous. Dans d'autres cas, , comme 

le remarque Georges Jacob dans son ouvra ge 11 Rues et Promenades do 

Spa'' ( 8 ), le passant r osto perpl exe : le nom qu'il déchiffre sur 

.la plaque n'évoque en son esprit aucun souvenir; il ne peut identi

fi er celui ou ceux qu'on a voulu 8insi honorer. La famille de Beau

rieux fait partie de ce dernier groupe. 

Son nom fut donné vers 1905 à la rue prolongée par des marches 

qui permet au piéton de grimper directement de l'avenue du Marteau 

aujourd'hui avenue Reine Astrid - à la place do l a Gare. C'est de 

cette famille de Beaurieux et surtout du bourgmestre Jacques de 

Beaurieux que nous voulons r rtppeler le souvenir. 

Le membre connu lo plus ancien de cette famille est Collin 

Franck dit le vieux, mort l e 3 avril 1598. Il avait épousé en 1573, 

le 23 novembre, Maraye, veuve do Colette Haulet. Parmi ses descen

dants nous trouvons Collin Franck de la Couleuvrine et Franck Collin 

dit du Blanc Mouton. A la génération suivante figurent Gilles Collin 

dit do Beaurieux, J ohan Collin Franck _ et .Collin ~e Beaurieux, qui 

pratiquèrent les métiers de II bordoni II a i;; ;de II toilti 11 , ( 2 9 6 ) 

Par une mutation fréquente à l'époque, le nom d0 Beaurieux vient 

d'apparaitre: il sera bi entôt adopté par tous l e s membres de la fa

mille Franck. Collin Fr~nck de la Couleuvrine int eTvicnt en 1581 

dans la construction d'un nouvel hôpital à Spa~ Nous en parlerons 

bi antôt mais nous ouvrons d'abord une parenthèse a fin de montrer, 

par un text e d'époque, la gravité , des êpidémios qui, au .16e siècle 

notammont 1 sévirent dans notre pays. 
11 Nous, les échevins de 12- Haulte Cour et Justice de Spnux, pays de 

"Franchimont, certifions à ung chacun e t à tous qu'il appartiendra 
11 q.ue à_ 1 1 occasion de la poste et .. mortnli té qui a régné en notre Ju

" geablo J 1 çspace dç dix mois commenchant .à la Ste Catherine an 1515 
11 continuat jusques ~µdit dix mois ::)t plus. Comme plusieurs voisins 
11 et marchissan ts de notro Jugeable s e vont, nous n .1 a.vans pl2.idoyé ni 
11 tenu les jours des plnids à loy requis et n'y a eu administration 

'' de justice ny semoncemont de loy eu matièro nulle pour ce mesme 
11 que personne, offyciers ne aultres n'y ont osé venir ny fréquenter. 
11 Et n'y a eu grand dommr1..ge et astange de plusi.Jurs bonnes gens. 
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11 En témoignage do quoy, Nous Colin _dit 18 poti t Colin, Colin dit le 
11 grand Colin, Counet Malhorbo, Johan Heine, tous oschevins dudit 

'' Spaux, avons pour nous tous fqit expresser â ces présentes les 
11 sceaux desdits petit Colin et Counet Malherbe, nos confrères, es

" quevins dudit Spaux le 16e jour cl'Aoust 1517.n 

La notion de contagion d'individu à individu ôt::üt bien admise p':tr 

tous puisqu'on évitait au maximu~ les ~ssemblées ot los rencontres. 

Au 160 si~clo, Spa possédait, pdür lutter contre los épidémies 

ot isoler les malhouroux qui en étaiont frappés, un hôpitRl pour les 

lépreux et les pestiférés. En 1581 cet établissement, construit en 

bois, étRit devbnu vétuste et il fut question d'édifier un nouveau 

b~timont, à quelle fin fut faite une assise do contribution. Sans 

doute le projet ne fut-il jamais réalisé 2uisque, on 1597 - ot c'ost 

là que nous rejoignons la fnmillJ de Beaurieux - Collin Franck de l 

Coul auvrino sollicite l'~utorisation do démolir l'ancien hôpital et 

s I engage à en réédifier _ - un nouve::1.u à ses frais. Los o.utori tés mar

quèrent leur atcord. Collin Franck dol Coulouvrino '' 6tait autorisé 

ot s'obligeait d'édifier un autre hôpital ot maison do Dieu à ses 
11 frais et dispens 11 ·selon la lettre du Rec eveur do Son Altesse au 

Pays do Franchimont, Adolphe do Prosseux. Cet hôpital devait Gtro 

construit entre Spa et lo Lapi, en la monto.gno do Spo.loumont, "join-

11 dant vars ledit Spa et hoid do Spaloumont az hoirs et représentnnts 
11 do Fianck l'aîné son pêre, et dessous nu chemin et de tous autres 
11 à lP. terre du Seigneur ••• 11 

( a rchives de Spa ) Cotto E'.Utorisatiom 

porto la dat o du 18 novombro 1597. 

Le second fils do Colin Fr,-,__nck ls Vieux, Franck du Blanc Mouto:n, 

s'était marié lo 15 revril 1591. Nous ignorons le nom do sa femme. 

· Leur fille, Marie de Beaurieux, épousa No~l Defaaz, qui fut prélocu

tour, bourgmestre do Spa et notaire. Né à Spa le 10 janvier 1602, il 

y mourut lo 21 novembre 1688. 

Lo s ocond fils do Fra nck du Blanc Houton, Godefroid do Boau -

rieux, naquit 10 '21 janvier 1604. Son décès se situe le 29 j ~nvier 

1689. Il avait épousé Mario De.gly, è_écédé o le 13 février 1687. 

Plusiours enfants naquirent de cotte union, dont Anne Godefroid de 

Beaurieux, morte le 9 juillet 1732. Ello avait &pou~é le ~6 mars 

1667 Jean do Borinsonne, frère du colonel. 

Le fils aîné du couple Boaurioux-Dagly, prénommé Charles, était 

peintre; il est mort le 15 octobre 1656. Venait ensuite, né le 
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6 août i641 ( 3f) et mort l e 5 mars 1706, Jacqu0s de Beaurieux. 

Celui-ci épousa d'abord Nicole Jonas Dofaaz puis, en soconrles noces, 

sa cousine issuo de germains Marguerite Colin de Beaurieux. 

Le . troisième fils · de 1-?. famille, .Godefroid, né le 7 novembre 1643, 

devait mourir de coliques l e 5 i~.~vior 1654, " un büm joli gélrçon " 

note le pasteur Lozeus dans le registre des décès. 

Une seconde fille, Marie-Elisabeth, n6e en 1650, épousa le 1er fé

vrier 1681 le docteur J oan Lambert Ganne, de Spa. Enfin, le 24 août 

1653 nnquit le quatrième fils, Charles-Denis, qui devait faire une 

carri~re de dessinateur et de peintre et dont le décès survint le 

26 février 1741. ( 2 ) 

C'est du s econd des fils, Jacques de Beaurieux, que nous dési

rons p2rlor maintenant. Nous savons par Aristide de Thier( 15) 

qu'en 1669 il habitait en Gravioulo ot qu'il hébergeait des voya

geurs ou des bobelins. Etaient en effet doscondus choz lui" trois 
11 gentilshommes hollandais, un gentilhomme e t une damoiselle do Bru-

. 
11 gos, doux valets, en tout s ept personnes." Jecques de Beaurieux 

a oxorcé â deux reprises au moins les fonctions do bourg~estre de 

Spa. En suivant les notes cont enues dans son livre dos dépenses, 

nous nous proposons cl' étuc'.ier les si tue.tians auxquelles il fut con

fronté durant son premier mandat, on 1681-1682. 

L' aclministr,üion __ du PéQ:.s _ _c':e Franchimont 

On sait que le Pays de Franchimont était composé ~e cinq bans: Thoux, 

Vervi0rs, Sart, Jalhay ot Spa. Chacun do ces bans était administré 

par r~oux bourgmestres. Chaque année, un nouve0u bourgmestre éta.it 

nommé pour · un m"!.nè'.l'.t c1. e r1eux r:u1J.s. Pondant lc1. première année il bé

néficiait do l'expérienco et des conseils du bourgmes tre élu l .'an

née précéGente. D'après Fr3ncis do Jaghor ( Bull. des Arch. verviét. 

n° 91, 1er trim. 1961 ) 11 los bourgrnestrŒs -"\Vaiont â remplir cfos 
11 fonc tians bion c'.élica tes et parfois c:.ifficiles, surtout à 1 1 époque 
11 cles guorres c:.e l'ancien temps dont les effets s8 répercu-te,i ont dure

" ment sur le. communauté. Le inagistrl:',t présic:.ai t les 2..sscinblées qu'il 

"convoquait, y f?,isait régn er l'ordre e: t veill2,it à ce que: los ordon

" narices· du Prince e t 'los coutumes locnlos fussent respec;té'es. Moyen-

" n.:::mt le concours des me.nants, les bourgmestres' c:.evaient pourvoir à la 
11 subsistance des troupes ,:.e passnge ot de leurs montures;. ils devP.tiont 
11 présider â la clistribu"tion des rations, servir i: ' escorte aux chefs 
11 ot se tenir continuellement â la c~isposi tian du gouverneur de 

~ Il out pour ~arrAin l'archov~que da Malines, qui s an~ doute sé
journait à Spa ( Registres p,qroisaiAtix de Sp~ aux A.E. à Liège) 



-138-

'' Franchimont. Ils étaiont en outre comptables dos moindres débours 

'' faits par la communauté 0t c'étaient eux qui achetaient les maté-

,, riaux nécessaires â la réparation des b1timants communaux 9 tout un 

'' justifiant les dépenses. Los comptes qu'ils rendaient annuellement 

'' sont une source précieuse de rensaign3ments sur l'histoire des corn

" munautés 9 sur les mo0urs et les coutumes c~ 1 e,utrefois. 11 

Sous l'ancien régime 9 la collecte des impôts était romise 

en fermage au plus offrant. C'était au fermier qu'incombait le soin 

do collecter ces impôts: le montant en étnit déposé dans les mains 

du bourgmestre. Les principaux revenus de la communauté spa~oise 

étaient l'impôt sur la bi~re ot le brassage de celle-ci 9 l'impôt 

sur los vins, brandovins et tabacs et la taxo sur la consomption, 

c'est-à-dire l'2batt2ge èu bétail, enfin le proèuit du cachet appo

sé sur toute bouteille d'eau minérale exportée. 

Gaston Dug,?,rdin nous fournit dos précisions sur ce droit do 

cachet. Lorsqu'il fuh instRuré par les édits de 1632 et 1634, il 

rapportait par bouteille remplie deux liards, soit un demi-pnttar 

â la caisse municipale. Cotte taxe fut successivement portée â 

3 liards en 1679 et â 4 liar~s le 27 j~nvier 1684. Le quart du pro

duit devait ttre· versé par la communauté â l'&glisc ot aux pauvres. 

Gaston Dugarctin nous renseigne sur lo montant des recettes et sur 

le volume ~es exportations; citons ù'après lui quelques chiffres 

( 5 ) : 
En 1651-1652, la taxo rapporte 345 florins 2 pattars 
En 1684, rapport cl0 1136 florins, corrosponclnnt à 30.296 bouteilles 
exportées. 
En 1705-1706 rapport de 3.608 florins exprimant une exportation do 
96.220 bouteilles. 

Pendant do longues années la taxe sur los bouteilles exportées 

constitue le quart, parfois le tiors dos recuttos do la caisse com

munale. 

Revenons aux charges des bourgmestres. L~ vente ùes cordes 

c:o bois, ~insi quG collo clos II morts bois 11 et cella dos II stallons" 

( =_ étalons, bélliveaux ) lui incombaient. Il devait ,'.:'..ussi assurer la 

vente au plus offrant dos coupes èo bois sur pied, distribuer les 

cantons c~e sartago dans les forêts du ban e:t percevoir les amendes 

pour délit forestior et paccage illicite. Lo bourgmestre on fane -

tion devait faire l'avance du paiement de certains travaux aux 

établissements publics de la communauté. Avant èc quitter ses fonc

tions, il rcmd:ü t compta des " ox;posi ta " qu'il avait faits et des 

sommes qu'il avait oncqisséos. 
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Jacques de Beaurieux, comme tout bourg;îlestre du Pays de Franchimonit, 

dépendait du gouverneur, roprésentant du prince-évêque de Liège. 

Ces fonctions fur ent exercées durnnt de nombreuses années par los 

membres cle 12. fnmille do Lyndon. Sur cotte lignéo, do lp, Croix n.ous 

apporte, dans le Bulletin de~ Archives vervi6toises ( 1963-1966 ) 

clé très utiles renseignements. 

Guillaume rl ol Dick, dernier seigneur do Froidcour, réunit 

une dernière fois on sos mains 12 totalité des biens familiaux. Il 

agr~ndit le ch5toau familial e t y apposa ses Rrmes. Aucun de ses hé

ritiors n 1 6tait en mesure de reprendre 1 1 onsemble: un partage inter

vint arttrci eux ~c 18 mei 1569. Robert do Lyn~err entreprit par la 

suit& de r6Unir peu â peu Froidcour e t les maycuries dont avaient 

ét~ investis los ~nciens seigneurs. Né en 1535 ot décérté en 1610, il 

-~ ~ut le fondatour de la branche des Lyridon de Froidcour et la premier 

de sa lignée qui gouverna le Pays de Franchimont au nom du prince

évGque c1e Liège. ,Six de ses c:esce.nchnts lui succédèrent tout â tour 

jusqu'à la fin de l ' ancien régi~e. 

Selon de 12 Croix ( op. ci té ) les gouverneurs, ,â qu,üques ex

ceptions près, r&sidèrent peu â Fratichimont. Des sep~ Lynclen, ce fut 

Robert, déjà cité, et pAr apr~s ChAtlos-Ern~st, cinquième de la li

gnfc et qu 1~n appallora le comt e de Lyrrden, qui y séjournèrent le 

plus souvent. D'après los notes de Jacques de Beaurieux, bourgmestre 

en 1681-1682, Charles-François do Lynden, né on 1645 9 exerçait les 

fonctions de gouverneur dès 1681. Sa mort survenue en 1705 mit fin 

â ses fonctions. Jacques H. de la Croix nous dit pourtant que ce ne 

fut que le 8 juillèt 1~87 que Charles-Ernest fut investi de cette 

chéJ.rge, on remplacoment do son frère FordinEtnd, démissionnaire. Le 

mauvais état de santé do ce dernier, qui -l'autre pArt n'avait pas 

d'héritier mâle, explique sans doute le rôle important joué dès 1681 

par lo frère cadet. 

Ra_:eports_de 12. communaùté de_S.l?,a avec le_gouvorneur 

Lo gouverneur bén6ficiait, du ~nit de ses fonctions, de mar

ques d'attachomont prodiguées par la populrition des cinq bans en re

connaissance C:.e l'aide apportée p2.r lui ( 4 ) En voici quelques 

preuves, glanées dans le registre de J~cques do Beaurieux. 

Nous lisons â 12. c:-'l te du 6 .?..oût 1681 11 Payé pour battons que l'on 
11 a f;.-;.it présont tant à Madame l a Comtesse e t â toute la maison · qu'au 
11 valet de Monsieur le Comte Ch;:œles, le tout 21 florins 16 pattars. 
11 Item: pour neuf pnires do bai blancs de coton et une camisollè pour 

'' 1ienf~nt tant pour Madame la Cbmtesse ' notre gouvernente qué pour Mr 
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li le Comte Chéi.rles, le tout 21 florins. 

li Le 11 août payé pour 3 1/2 coppes de portrix et 2 levrots: 13 flo-

" rins. n 

'' Le 13 dito payé encore pour 3 couppes do por~rix et un~ couppe de 

li cocq de bruyore 16 fl. 10 pattars qui ont esté donnés à Madame la 
11 Comtess8 de Linden, nostre gouvernqnte comme elle nous en avait 

. li prié. 11 

'' Le 13 aoust 1681 estant prié do Monsi eur le Comte Charles pour 

'' avoir quelque venaison, j'ai payé trois cocqs de bruyère et une 

li couppe de pertrix que on leur a donné: 14 fl. 10 pattars. 

'' Le 18 dito j 1 ay donné p~r ordre à Madame la Comtesse de Linden 30 
'' patacons et à Monsi eur le Comte Charles 20 qui font 200 florins 

'' En l'année 1682, le 15 d'avril, j'ay envoyé par orrtro des Messieurs 

"à Monsieur lo GouvGrneur et à Melle de Linden et pour l'enfant 14 

"paires de bas blancs do coton. 
11 Item 20 fougasses à 5 sous l.:i. livre. 

"Item 6 livres d8 bisquitte à 16 patta rs la livre. 

"Item 2 boîtes pour .mo ttro les bisquittes e t bas et fougasses 36 

'' florins 8 pattars, Michel Gabriel les Re sté porter à Wégimont. 

" Le 10 May 1682 j 'ay livré p,.,,r orc:re de Monsi,rnr notre Gouverneur 
11 100 bouteilles d'eau pour Ma dame la Comtesse notro Gouvernante et 

'' j'ay pa yé pour bouteilles accomodé et pacqué 28 florins. 
11 Et d'un m~me voya ge nous avons esté trouver Monsieur le Comte Charles 

'' pour le remercier dos servicos qu'il nous avait rendus tqnt au re-

" gard dos religieuses do Verviers qu'à è'~utres occasions et comme il 

li .avôit été rosoups que nous luy devions f ~ire présent de 4 sauve -

li rains d'or •••• ( N.B. 1 souverain d'or= 24 florins) 

L I escorte c'. e Fra nçois-Egon 

L'an 1681 François-Egon, prince de Furstenberg, prince

évêque de Str.?.sbourg depuis 1663, landgrD.ve de Bar, chcmoine de 

SRint-Lambert à Liêge depuis 1652, prince-abbé de Stavelot et comte 

de Logne depuis 1671, prenait les eeux à Spa. Il était &gé de 55 

ans. 

François-Egon no jouiss2,it pas d'une bonne santé; ce n'était d'ail

leurs pas la premiêro fois qu'il •mettait ses espoirs d~ns los vertus 

de nos eaux. Aristide de Thier ( 15) donne les dét~ils suivants 

sur la première cure connue, celle de 1669. 11 Lo Prince de Fursten-

" berg Fr2nçois-Egon, comte de Furstenborg, d'Heligenberg et de Wei

" denberg, landgrave cte Bar, occupe 2'VOC sa suite le Blanc Mouton, le 
11 Lion d'Or et le He::1.ume. li ( Il s 1 agit dos trois m2isons de lc1 rue du 



(Bruxelles, Bibliothèque Royale, Cabinet des Estampes) . 
François-Egon, prince de Furstenberg (1626 - Cologne, 1682) 

(Liège, ancienne collection de M . Pinaye, actuellement léguée à 
!'Evêché de Liège) . 
Maximilien-Henri de Bavière, prince-évêque de Liège de 1650 à 1688. 

Illustrations empruntées à « Histoire de Belgique » de Henri Pirenne - vol. 3. 
Iconographie de F. Schauwers et J. Paquet . La Renaissance du Livre . Bruxelles 1950. 
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Marché qui suivent l'ancien Hôtel des Etrangers, devenu lui-m~me lo

cal de la Mutuelle " Les Vrais Spndois ", lorsqu'on se c"'. irige vers 

le boulevard des Anglais ) 11 Ayant pe,rticipé le 27 juin à un banquet 

"à Aix-la-Chapelle, il a ensuite gagné Spa." Son séjour fut d'un 

mois. Le 25 juillet il -se rendait à Liège Gt le 26 il quittait Liège 

pour Bonn. Aristide de Thier mentionne un second séjour à Spa en 

1670, un troisième en 1680. Revenons à celui c'.I::) 1681, le qur:ttrième 

connu, qui n-0us int6resse davant~ge. 

Sans être soupçonneux, on peut penser que des raisons politiques 

s'ajoutaient ~ux raisons médicales du voyage. L' année 1681 n'est

elle pas celle où furent c'.ffirmées lr2s prétentions du Gr::md Roi sur 

notre marquisat? D'autre part, Bouille affirme( 17) que durant son 

séjour che'z nous François-Egon reçut le bourgmestre Streel et le syn

dic Henuse, cléputés p.c"' r le m.qgistrat pour proposèr une solution au 

conflit 6pposRnt la cité de Liège à son souverain retiré à Cologne. 

Durant son séjour aux eaux, François-Egon s'était vu doter 

d'une escorte de six cavaliers du prince ·c10 Liège. La cornmun~uté de 

Spa avait dû pourvoir à l'hébergement de cos gQrdes. A peine l'illus

tre visiteur a-t-il quit té Spél. que le bourgmestre s ·1 effare e de f2ire 

supporter p-::1r les cinq bans cotte dépense. Doux clémS1.rches sont 

d 1nbord effectuées à cette fin auprès èu gouverneur de Fr~nchimont. 

Lo 29 juillet 1681 notro bourgmestre note" J'ay esté à Franchimont 
11 trouver Monsieur le Comt e Cha rles pour luy prier do f~iro fournir 
11 les nutres communautés à la subsistance des 6 cava.liors dos gardes 
11 de Son Altesse qui estoiont icy à nos charges. Pour ma journée 15 

" pattars. 11 

On se soucie ensuite d 1 6valuor le coftt de l'hébergement des six ca

valiers. 11 30 juillot 1681; c ommo il devoi t demeurer 6 hommes des 

" g-:1.rdes c~e Son .Al tesso à Spa, pcnclan t le séjour de l 1 6vesque do 
11 Strr-tsbourg, 1 1.on o. convenu RVec cousin Franck Defaaz à 35 pa ttars 
11 par jour pour les loger et les nourrir. Il se trouve qu'il. y El. 

11 96 1/2 jours à 35 patte .. rs par jour, soit 160 florins 17 1/2 pattars. 

Le gouverneur s'est lnissé convaincro p~r 10 bourgmestre ~e Spa. Il 

incite Jacques de Beaurieux à une manoeuvre _peu morale: on fera boi

re les dél&gués des autres bans ~fin d'arracher plus facilement leur 

accord. 

11 29 o.ont 1681. A nos instances) Monsieur le Comte Charles at convoqué 

11 tous les bans icy à Spa pour tâcher do les obliger~ contribuer 
11 pour les gardes de Son .Altesse que nous avons entretenu pendant le 

" séjour de l'évcsque de Stra sbourg à Spa, et après beuucoup d'insis-
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11 tance Monsiour le Comte Cha rles les ?V• it induits à contribuer â 
11 une condition que je les for-:,_is boire; dont on concluant l'accord, 
11 1 1 on a bu, chez Counet Fion, 8 pots de vin, e,voc les députés des 
11 autres b2ns. P::i.yé 10 florins 8 pattars. 11 

Le vin aidant, l'astuce du gouverneur fut couronn~e do succès. Jac

ques de Beaurieux pout ajouter II Ce que j'ay reçu des qu~tre bans 
11 pour ce que nous avons entretenu les gardes de Son Altesse notre 
11 Prince dur r-mt 12 saison de Monseign eur l 1 &vesque de Strasbourg: 
11 reçu de Jean Dome.rteau, bourgmestre de Theux 7 flotins 1 pattar, 
11 reçu du sieur màyeur de Verviers 4 florins, reçu des bourguemostres 
11 de Stembert et Ensival 11 florins 15 pattars, reçu du Sr Ga vat, 
11 bourguemostre de Sart 34 florins, reçu èu bourguemestre do Jalheau 

" 21+ . florins. 11 

La caisse municipale recevait en tout 80 florins 16 pattars, soit 

la moiti& de la somme due â Fr~nck Defaaz. Le vin n'avait coûté que 

10 florins 8 p~ttnrs: l'opération était bénéficiaire. 

L'affaire des trou_Ees g_ll,e_f!!a.!!,cl~s. 

A cette époq~e troublée de la seconde moitié tlu 17e siècle, 

marquée pa r les interminables guerres de Louis XIV, le granè souci 

des bourgmestres ét?it tle faire face â d'incessantes réquisitions 

militàires. La principauté de Liège, qui pratiquait une neutralité 

perméable tout au long de cos nombreuses campagnes, &tait sillonnée 

do groupes de soldats do toutes les nations en qu~te de logement et 

de rnvitaillemont. Les registres des bourgmestres mentionnent sans 

cesse des II p"'.rties II clc sold'l ts c1' 2.u tant cl' hommes ot 6von tuelle -

mont d'autnnt de chevaux. C'était AU bourgmestre on fonction qu'il 

incombait d 1assurer 7 aux frais de la communauté, le logement et la 

nourriture de ces II pP,rties i,. Co n'ét:::üt l)é'.S chose facile, d'autant 

plus que le bourgmestre devait f~iro l'avance des frais o~ 11 expo -

sita. 11 

Lo sejour des troupes allomandes au service de Son Altesse le 

prince de Liège n'êtait pas mieux accepté par les populations des 

~ans du marquis~t. Nous lisons sous la plume do Jacques de Beau -

rieux: 
11 Le 25 May j'ay esté à une convocation dos bans do FrGnchimont au re-

11 gard des allemands qui voulaient a voir lour subsistance dedans le 
11 marquisat. Le 26 dita j'ay esté â Thoux, que los messieurs da Theux 
11 avaoient convoqué les bans pour voir la manière que l'on pourrait 

" faire au regard de la subsistance qu'il fallait fonner aux alla -

'' mands. Le 27 May, les troupes de Son Altesse vinrent camper au Sart, 
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"je fus envoyé de nuict au So.rt pour aller trouver MonsiGur le Corn

'' te Charles et ne l'ayant p~s trouvét je fus obligé de l'aller trou-

11 ver à Franchimont et luy prier Œe les èétourner de nos bans et suis 

" revenu le lendem2,in. Lo 30 Mo.y nous Q..Vons esté avec Monsiour le 
11 Mayeur de Jalheau trouver le colonel qui com .11ando les troupes de 
11 Son Altesse pour tâcher de les détourner do venir camper sur nos 

" b2.ns. 

En novembre, nouvelles éÜarmes. 11 Le 13 novembre, Monsieur lo Corn

,, te ChRrles nous at envoyé une lettre de nuict que tous se devaient 
11 rendre de bon m2.tin à Frc.nchimont pour on tendre les orc~res qu I il 

"avait à nous communiquer. 
11 Le 14 c~i to je suis esté à Franchimont l)0ur recovoir 1 1 ordre et de 

"là nous sommes rallés à Theux Gvec les députés des Gutres bans, 
11 l'ordre contenait que le commissaire Villiers nous demandait pnr 
11 ordre de Son Altesse, trois tailles par mois pour la subsistance 

"des allemands à Stockhem; pour ma journée 15 pattars, dospenses 

"10 pattars. 
11 Lo 16 Novembre 1681, je suis esté à Franchimont et à Thoux avec les 

'' bourgmestres des autres bans, pour résoudre comment l'on forat au 

" regard clGs trois tailles que on nous demo.ndoi t pour la subsistance 
11 des troupes de Son Altesse à Stockhem. 

Cet impôt impopulaire, le gouverneur vn Ètro chargé d'une démarche 

visRnt à en exempter nos cinq bans. 

'' •••• et fut r6soud ensemble d'envoyer Monsieur le Comte Charles à 
11 Stockhem pour tacher de nous exempter des trois tailles pé,.r mois, 
11 et fut convenu que soit avancé à Monsieur lo Comte Charles 50 écus 

" pour les fr-'.:'..is de son voy2,ge, dont j 'ay donné pour notre quotte 

" 31 florins et 2.y dépensé 15 patt.'."..rs et 15 pour le voyage. 11 

Chose étonnante à nos yeux, le gouverneur, ~VQnt d'effectuer une 

démnrche en faveur de ses ~dministrés, se fait payer d'~vancé les 

frais de déplacemont. Nous ignorons si 1~ mission du gouverneur fut 

couronnée de succès. 

L 1 annexion_au ro;y_aume ,.sle __ F_!:,:-:gc-2_. 

Il reste pourtant quo le souci dominant de co m3ndat de no -

tre bourgmestre fut sans conteste la situntion créée par les reven

dications de la couronne te Fr~nce touchant le mRrquisat. 

A pnrtir du 19 novembre 1681, un huissier do la chambre de Metz, ré

pondant au nom de Lambert Mahy, parcour~ le marquisat, notifiant â 

chaque ban son annexion à la France, ordonnant de pr~ter serment au 

roi et de donner le dénombrement de chaque communauté, défendant de 
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lever aucun impôt sans ordre du roi et de loger ou nourrir aucune 

troupe étrangère, confirmant d'autre part les privilèges du clergé 

et des bourgeois. Dans son registre des décès le curé de Spa note 

â la date du 21 novembre 1681: 
11 le roy très chrestien par son huissier at intimé les ordres de ne 

11 reconnaître sous peine de vie autre souverain que luy dans tout le 

'' marquisat; la suite ferat voir aux vivans les maux qu'on attend de 

" tel changement d 1 estat. 11 

Pour comprendre comment une telle situation se présente, 

nous dovons revenir en arrière et rappeler l'évolution des re.pports 

internationaux. 

Jusqu'à cette époque Louis XIV n'a guère connu que des succès. 

Avant qu'il efit atteint sa majorité, la France a acquis l 1 Alsace, 

sauf Strasbourg et Mulhouse. Elle s'est vu reconnaître la posses -

sion des trois Evechés ( Metz, Toulat Verdun) En 1668 le traité 

d'Aix-la-Chapelle lui a accordé Lille, Douai et une dizaine d'au -

tres places. En 1678, au terme de plusiours campagn0s dont celle de 

Hollande, la Paix de Nimègue vaut â la Fran~e de conserver la Fran

che-Comté ainsi que Valenciennes, Cambrai et Saint-Omer. Tant de 

succès accumulés expliquent sans doute le titre de Louis le Grand 

décerné en 1680 â son souverain par la municipalité de Paris. 

Les tr2ités successifs de Westphalie, d'Aix-la-Chapelle et de 

Nimègue stipulaient que les territoires mentionnés étaient cédés â 

la France II avec leurs dépendances n. Il s'agissait sans doute dans 

l'esprit de la plupart dos signataires des dépendances au moment du 

traité. C'est alors que Louis XIV, sollicitant les textes, incite 

ses juristes â entreprendre des recherches et â retrouver les vil -

les et les régions qui avaient dépendu autrofois des territoires ré

cemment acquis, fQt-ce en remontant au besoin jusqu'au roi Dagobert. 

Cette campagne de conqu8tes fondées sur des archives fut menée par 

quatre chambres nommées très judicieusement" Chambres de Réunion 11 

( 19 ) Elles siégoai0nt â Tournai, Metz, Brisach et Besançon. On y 

menait des recherches sur les dépendances de l'Alsace, de la Fran

che-Comté et des Trois Evôchés. On cita devant ces chambres les 

seigneurs des terres et des villes ainsi revendiquées: dos princes 

d'Empire, le roi de Suède et m~me le roi d'Espagne furent sommés de 

rendre hommage au roi très chrétien, sous peine de confiscation du 

bien en cause. Ainsi Louis XIV s'appropria SarrebrÜck, Deux-Ponts 

( au détriment du roi de Suède) et Montbéliard, Il II réunit 11 

Strasbourg en 1681. Par la suite il réclama Alost et son bailliage. 
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La ville de Luxembourg fut bloquée par ses troupes en guise d' a 

vertiss ement. Saint-Hubert s era franç ais de 1681 à 1697 • L~~ sei

gneurs dépossédés ~mirent des protesta tions lors d'un e assemblée 

d'empire t enue â Ra tisbonne, mais l eur réaction se limita â dos pa

roles. 

Cc fut l a chambre de Réunion de Metz, établi e d' a près le Dr 

Tihen en 1679 ( 16 ), qui revendiqua au nom do Louis XIV le Pays de 

Franchimont et ce p~r décret du 21 avril 1681. Le marquisat avait 

paraît-il dép endu autrefois dos comtes de Chiny, r elevant eux-mêmes 

du comté de Bar récemment incorporé â la Fr:mce. 

Le 29 mai suivant l es juristes de Metz confirmai ent leurs exigen -

ces. Voici un extrait de ce texte: 
11 Nostre dite chambre, fais ant droit sur l e s conclusions do nostro 
11 dit procureur général, a f D..it inhibitions et de ff ences à tous vas

,, seaux médiats ot immédiats, officiers, justiciers, maires, esche -
11 vins, manans, habit::1.ns et communautés de Chiny, ses appart enances, 
11 dépendances et annexes, d'imposer ni lever sur eux aucuns deni ers 
11 pour quelque ca use ou quelque prétexte quo ce soit, sur peine de la 
11 vie, sP1.ns nos ordres; leur f aisant p2,reillement deffense de loger 
11 ny fournir la subsistance à quelques officiers ou soldats qu e ce 
11 soi.t sans ordre exprès de Nous, sous peine de mil livres d'amende 
11 payable solidairement et par corps, mosme par logements de gens de 
11 guerre, et autre plus grande peine en cr.1.s de récidive." . 

Pour Detroz, Fr&nchimont aurait é té cédé â Raiginier par Cha rles

Martel et là serait la justification des pr6tentions françaises. 

Tihon ( op. cit. ) nous dit n' a voir pu r otrouver le texte étayant 

les exigences dos juristes du Grand Roi. Le comté de Chiny était 

sommé paf le roi très chréti en de lui pr~ter serment et cette exi -

gence, dans sa logique, s'étendait au marquisat do Franchimont. 

La nouvelle de ces revendications et de c e s menaces parvient 

à nos communautés alors qu'elles souffrent depuis de nombreuses an

nées du passage, du séjour ot des exactions dos armées â lR solde 

de la France. Ces communautés sont peu disposées à obéir aux ordres 

de Louis XIV. Au contraire, dès le 25 avril 1681, cinq jours seule

ment après la première revendication des juges de Metz, le conseil 

de la Vill e de Verviers vote une adresse de fidélité â Maximilien

Henry de Bavière, son souverain: 

11 Le cons eil, assemblé en corps dans la chambre accoutumée, a reces-

11 sez comme par cets il recesse de répondre de la fidélité inviolable 
11 que nous aurons toute notre vie pour l e bien et le serviçe de Son 
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'' Altesse Sérénissimo nostre prince et que sy quolquos malveiliants 

11 fussent assez téméraires de vouloir insulter sos personnes quy 

11 sont ot seront établies à Verviers de la part de saditte Altesse 

11 Sérénissime ot do ses estats, nous nous ferons tout le devoir possi

,, bla ot requis pour soustanir tous les droits et intentions do sadit

" te Altesse Sérénissime comme de très fidèles sujets doivent fe..ire 

'' dans toutes los occasions quy se présontoront pour f~iro voir la 

"foy inviolable que nous aurons toujours pour sa Ditte Altosse Séré-

11 nissimo. " 

"Le 25 avril. L 1 ayant signé par ordonnance du Conseil 

H0nry Mor2,ikon 
( Archives do Verviers, d'après Tihon) 

C'est le 19 novembre 1681, rappolons-lo, quo l'huissier do 

Motz fait ses premières sommations aux dirigeants do nos bans. Fa ~ 

là nous rejoignons Jacques do Beaurieux ot sos collègues. 

Lo 22 novembre déjà le comte de Lyndon, gouverneur du mRrquisat, 

alerte le chapitre de Saint-Lambert, lui annonçant qu2 les officiers 

de son quartier sont invités à Metz pour y aller prêter serment de 

fidéli)é nu roi do Franco. Le chapitre transmet 1~ nouvelle au prin

ce1 qui séjourné à Cologne et qui dêcide d'envoyer à Metz les cha

noines de Hinnisdael et de Fossé pour y exposer los droits de l 1 é 

gliso de Liège. Dans l'attento dos directives 1 los communautés du 

marquisat se trouvent confrontées â une fâcheuse alternative: ou 

bien lours dirigeants parjurent leur ser~ont, ou bien ils lui res -

tont fidèles ot so trouvont menacés cl2ns lour vio et dans leurs 

biens. 

Le 9 décembre, le chapitre exprime l'avis que France ot Empire doi

vent résouc:re le :problème 2,u nivoé1.U das 2,mbassadeurs. Des envoyés 

français se trouvent précisément à Francfort pour vider avec l'Empi-

re "ce qui resto do différend sur l'interpr0tation des traités 

11 derniers au sujet dos terras de 1 1 Empire. 11 Los chanoines rappel] ':nt 

que Verviers est qualifié par l'article 26 du traité de Nimègue do 
11 Ville d 'Empire " Gt qu'à co titre Louis XIV l"lü-même, una fois le 

traité ratifié, on a retiré ses troupes. 

Le 19 décembre l'huissier Vsrdavoine arrive de Metz peur 

saisir à Theux, chef-ban du marquisat, les revenus de la communauté 

et pour établir un commissaire dans les mains do qui tous les im

p6ts doivent être versés. Lo lendemain il se rend à Verviers et on 

peut croire que les jours suivants les autres bans reçoivent sa vi

site. Voici à co propos un acte retranscrit pa r Tihon. 
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11 L'an mille six cent huitnnte un lo dix-neuffième décembre les 

'' bourgmestres de Theux, ayant reçu ordre par le Sieur de Verdavoine, 

" huissier de la Chambre Royale à Metz, d' 2.dvertir tous los fieffs e t 

'' arrière-fieffs scitués dans le ban de Theux de faire irrcessammerit 

· ''leur~ reprieses Dt r endre au roy les foy e t homaige qu'ils doivent 

"à sa·Majesté, à peine do commise et de répondre on son nom, ont le 

'' même jour donné charge au soubsignét huissier du magistpat d? Theux, 

"de faire lesdittes advertences à tous lesdits fioffs, ensuite de 

" quoy, j'ai le 20 ot 21 dudit mois f?.i t les di tes .:i.dvertences à 

'' tous ceux que l'on peut sçavoir posséder fieffs et arrière-fieffs 

"qui seront ciaprès nommé leur ayant fait voir copie dudit ordre et 

'' et sçavoir Theux, Marché, Spixhe, Jevoulmont, Jusl an~ille, Sushan, 

"Reid, Becco, Hestroumont, Poll eur. "( archives do Theux d'après Ti-

han) 

Les bans intimés devaient donner satisfaction a la Chambre de Metz 

dans un délais de 1 mois e t quarante jou~s. 

Devarit la menace qui se précise, lo magistrat do Theux, ainsi 

d'ailleurs que celui d~ Verviers, alertci les eutorités liégeoises. 

Le 20 déc~~bre Pierr~ J~rdon, au nom des mayour~ bourgmestres et 

conseil de la ville de Verviers, met le prince-év~que au courant de 

la récente orclonnance du roi très chrétien.: Lo même jour les vervié

tois écrivent au chapitre cathédral en joignant les t~xtes r~çus le 

jour~même: 11 Les mayeur, bourgmostres et conseil do la Villa de Ver-

,, viers se trouvant ce jour d'huy matin intimés do la p~rt de Sa Ma -

" jesté très chrétienne par cette deuxième ordonnn.nce icy jointe, ont 
11 jugé être de leurs devoirs d'en certorier Votre Altesse Sérénissi -

" me •••• e t que sa ditte Altesse soit très absolument persuadée que 

"nous sommes très parfaitement de votre Altesse Sérénissime Electora-

11 le_ ,les très humbles, très ob~issants et très fidèle·s serviteurs et 
11 sujets. '' 

Le 5 j c:mvier 1682 les verviétois insistent auprès dù prince-
. . 

év~que pour obtenir sos instructions et protester do leur fidélité. 

En m~me temps, avouant se trouver'' dans un~ grandissiili~ J~erplexité 
11 qui los met au bout de tous leurs sens 11 ; les verviétbispriont 

Charles de Lynden, en tour à Cologne, de demande~ de leur part des 

instructions à leur sciuverain. 

Le 10 janvi er, Maximil~en-Henrf, électeur de Cologne, . donne enfin 

signe de vie. Il attend, dit-il, la r&ponse du roi très chrétien à 

sa lettre. Le seul conseil qu 1,il donne à ses sujets . n.e le compromet 

guère. "Il sera bien entretemps, dit-il, que vous ne précipitiez 

"rien qui puisse nous préjudicier. 11 



LES CIGARES DE SPI\._ 

On a beaucoup parlé des eaux de Spa dont la réputation n'est 

plus à faire, des bains de Spa dont le succès va grandissant~ des 

Jeux de Spa qui tiennent une place de choix dans notre histoire, 

des bois de Spa ou 11JOLITES" qui connurent naguère un prestige in

ternationo.l, des concours hippiques et des "Barres" de Spa; de 

l 'Elixir de Spa aux qualités bien personnelles. Aujourd'hui, cm a 

même imaginé les Boucles de Spa, sorte de courses eîfrénées dont 

le résultat immédiat est de mettre à mal quelques-unes de nos 

promenades. 

Jamais, on n'a parlé des CIGARES DE SPA dont l'odyssée ne 

manque pas de pittoresque. Un ami de nos entretiens folkloriques 

nous l'a fait remarquer en soulignant, a -rec un peti t E:ourire, qu'il 

serait juste de saluer cette spécialité industrielle unique en son 

genre au pays des sources. Nous suivons cette suggestion en nous 

posant la question de savoir quand, comment et pourquoi un auda

cieux a eu l'idée de fabriquer des cigares en notre ville o~ l' e n 

n•~vait jamais discuté ou écrit qu'à propos de nos eaux, de Casino, 

des promenades, des Fagnes et de la Reine Marie-Henriette. Dans 

le monde des bobelins de 1900, certes, on appréciait les meilleurs 

cigares, le plus souvent en provenance de Hollande pour la bonne 

raison que les plus belle s feuilles de tabac vienLent généralement 

des Indes Néerlandoises : . Sumntra, Bor:ri.éo et Java pour ne ci ter 

que celles-là. Les Néerla ndais, anciens maitres des lieux, avaient 

acquis une technique et une habileté inconste8tables dans l'art 

de travailler ces gr~ndes f euille s que l'ambassadeu~ Nicot ·avait eu 

l'idée eau~renue d'importer en Europe sur la fin du XVIe siècle. 

Co.;; :;,, '·., ·.nt sur les perspectives qu' offro.i t la clientèle riche 

des bobelins résidant a Spa , un commerçant nommé OTTEIT, · qui exploi

tait un débit de t nbnc, ciga res et cigo.rettes, plar, e Verte, au coin 

de l',a.rvaUHenrnrd, engagea vivement 1 1 un de ses f o:12:-ni.ss~urs à 

venir s' i.nstnller à Spa" Ce grossiste s I O.)pelai t MATHIEU DELI'-TOY 

et demeurait à Eysden, a ln frontière hollandaise, où il exploitait 

une petite fabrique de cigares, _en association avec un nommf 

Coppman. MATHIEU DELNOY avait épousé Gertrude JANSSEN et ils eu ~ent 

huit enfants que nous citons dans l'ordre des nnissances 

Maria Pierre Georges Guillaume Christine Joséphine J\.rthur 

( _~894) (1895) 

Emile 

(1897) (1910) · ( 1903) 
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La photographie que nous donnons de cette usine est fort effaca& 

par le temps, c'est pourquoi notre reproduction est imparfaite 

(Fig I). L'homme que l'on voit, à l'extr@me droite, est Mr.MATHIEU 

DELNOY à c6té de 1quelques-uns de ses ouvriers. Imprégné de notfe 

esprit belge, avec tout ce que cela postule de dispositions congé~ 

nitales aux subtilités communauthirês, on nous pafdonnera sans 

doute de remar~uer avec amusement que l'~~J~e 1ituéê eh territoire 

hollandais s'annonce, sans· le moindre cqmplexe: 

FABRIQUE DE CIGARES 

Delnoy et Coopman 

On travaillait le tabac reçu, en gros ballots, de Sumatra, de 

Java, de Bornéo, de Manille _(Philippines) et d 1 Amérique (La Havane, 

Mexique, Brésil). Influencé par les suggestions du père Otten, 

Mathieu DELNOY arriva, un beau jour de l'an 1902, en la cité de 

Spa avec armes et bagages pour y installer son premier atelier bien 

à lui. Otten n'avait rien laissé au hasard, il avait déjà choisi 

l'endroit qu'il réservait à l'homme des cigares hollandais: 

c'était précisément derrière son propre magasin_ de déèit de tabac, 

dans la cour Henrard~- En ce lieu d I allure folklorique s'alignait une 

série de pet!tes m~isons sans gra nde allure, mais qui allaient 

p~rmetife, -j~squ'à nouvel ordre, de caser toute· i; famille ~t ~e 

petit équipement de base aux ambitions industrielles. , Li stratégie 
.. _·,_ ; ·>' .. '.: 

utilisée ne manquait pas de logique: production situé~ au centre . . 

même de Spa, contact immédiat d'Otten avec le producteur s 0ns 
.-: ,, , : .- .. .. 

frais de transmission, proximité d'une çlientèl~ ~~~ri~riise · ij~'on 

pouvait informer tout _de suite pour _constituer ln clientèle de 

départ. 

A cette époque~-s 1 installer a son compte et se lancer dans la 

fabrication de cigares, en un pays aussi fermé que le notre, 

exigeaît de l'énergie, du courage, de l'intelligence et un travail 

non seulement ardu, mais de tous les instants de tous les jours. 

MATHIEU DELNOY était à la _ fois a:rtisan et patron, courtier et 

commerçant, importateur et exportateur, technicien et boursier, 

responsable devant les Accises et aussi d'une famille de huit 

enfants. L'environnement de lo.. place verte se révéla vite insuffi

sant. En 1903t Mathieu Delnoy eut l'occasion de dégager son espace 

vital en transplantant ses pénates dans l'avenue Camille Bellanger, 

tout près du petit pont qui enjambe 12 rivière. Il y avait trouvé 

une maison plus vaste et un hangard qui allait Stre aménagé dans 

de meilleures conditions. 
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Quelques années plus t a rd; Mathieu Delnoy obt~naii l h ~ririAe 

naturalisation, ce qui expliq~e le service militaire de s e s ' fils 

dans l'armée belgefEn 1969, le chef fondateur de cè tt e petite 

dynastie de ciga riJ!i-s trépassa, laissant 1 "entreprise aux soins de 

ses fils. Ceux-ci poursu~virent l'oeuvre du père. 
. . 

LES CIGARES SPADOIS, LEUR FABRICATION, LEURS CARACTERISTIQUES 

La fabrique de cigares DELNOY ornait le $ommet de ses factures 

d'un grand specimen sur lequel on lisait CIGARES HOLLANDAIS parce que 

c'était une référence de marque, de qualité supérieure. Ce qui 

captive surtout notre attention, c'est le fait que cette fabriqua 

est née et décédée à Spa après une activité de trois quarts de 

siècle consacrée à la fabrication de ciga res qui étaient expédiés 

un peu partout da ns les grandes villes de Belgique et même en France. 

Pour en savoir davantage à propos de cette production, pour le moins 

originnle au po.ys des pouhons, nous avons interviewé le dernier de 

la lignée, Monsieur Emile DELNOY, né à Spa en 1909 où il habite au 

N° . 36 de cette même a venue Camille Bellariger. En une conversation 

nerveuse, entrecoupée de réflexions et de rappels imagle, il ·a6ue a 

décrit quelques aspicts d'habileté technique, de tén~cité, de 

courage et aussi de solitude au sein d'un pays fait de montagnès 

et de bois. 

Matière première 

Nous avons dit d'où provenaient ces grandes feuilles de tabac 

.préalablement séchées, émballées et ficelées en Extrême-Orient où 

les Pays-Bas avaient encore leurs colonies. Elles . étaient pressées 

en ballots de Bo Kg. bien enveloppé s d'une couche épaisse de ces 

grandes herbes odorantes qu'on ne trouve que dans l e s îl'es de la 

Soride. Une fois arrivée à Anvers, les ballots étaient e~trepos~s 

dans les dépBts loués par les import~teurs. Com~e tani d'a~iras, 

'DELNOY dédouanai 'b les ballots nécessaires au fur et à mesure ~es 

besoins de sa petite entreprise. C'est 1~ qu'étaient stockées lès 

réserves strictement personnelles et que l'intéressé 'augmenta.iitJ 

sans arrêt dans ia meiure de ses ~oyens. 

Production 

Le maximum d'e la ·petite usine DELNOY étoi t de' 1500 cigo.res 

jour, plus une certo.ine quantité de t-:i_bo.c à fumer. 
por 





Chaque cigare était tourné à la main et comportait deux parties 

bien distinctes: la SOUS-CAPE qui était remplie de feuilles 

hachurées très fines et la CAPE formée d'une feuille d'un seul 

tenant, elle enveloppait le tout avec fermeté et précision pour 

aboutir en un point terminal minuscule que l'on fixait par une 

goutte de colle à base de farine. Parler cigares, c'est facile, 

ce qui l'est moins, c'est d'atteindre au grand art, c'est-à-dire 

à la touche ultime qui est de ''faire la cape 11 • CI est un geste 

inaccessible au commun des mortels et, à. fortiori, à nos "plan

teurs" occasionnels. Nous pensons.à ceux de la guerre 1940-:-1945 

qui aboutissaient régulièrement chez Emile Delnoy pour le. coup 

du mél.Ître ( 1). CelD. prenait un peu l'allure de roman "de cpae et 

de cigares". 

Une fois collés, les cigares restD.ient ~fiment pressés un_c~rtain 

temps dans des moules dont plusieurs exemp~a~res sont _aujoµrd'hui 

dispersés par~i nos concitoyens; _l~un d'eux figure même dans les 

collections de notre musée _ communal~ . Il y avait trois-longueurs 

de cigares ~t, par conséquent, des moules . de trois formats dif

férents; ils étD.ient fournis pD.r une firme allemande nommée 

TRAXEL. 

,Les cigares I)ELNOY :t;abriqués à la main, avec des feuilles 

pures, sans ingréd~ent •chimique, .avaient un a:rôme.'.'gt une saveur 

à faire :pâlir les c,onnaisseurs. Ceci explique qu'ils é.taient re

cherchés et demandés sans le secours de beaucoup ~e publicité. 

Il faut dire .aussi que le n_ombre diminuait de. ce.ux-là _qui .avaient 

encore la passion de se donner de la peine pour réaliser des 

cigares susceptibles d'allumer des éclaira de fierté dans les yeux 

d'un producteur. Nous ne voulons pas oublier un détail qui nous 

touche tout particulièrement, c'est que les envois de petites 

quanti tés de cigares s I effectuai,ent en des boîtes métalliq1:1es 

très jolies, colorées à souhait et dont le couvercle présentait 

une vue magistrale du centre de Spa dominé par les tours de. 

l'église paroissiale tandis que les parois latérales lai~saient 

voir nos quatre paysages classiques: Pouhon Pierre-le-Grand, la 

Sauvenière, Géronstère, _Barisart. 

La qualité des cigares restait influencée pàr la prove

nance·des feuilles de tabac. C'est pourquoi le fabricant avait 

grand soin de veiller sur ses approvisionnements. L'art de tourner 

une CAPE ne suffisait pas, il fallait encore posséder un flair de 

courtier, un don de boursier, une sorte de radar naturel pour 
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stocker au mieux et en temps opportun les plus grandes quantités 

possibles tantôt de Sumatra, tant6t de Java, tant6t de 'Bornéo ou 

de Manille. Suivant lè succès ou le désastre de l'une ou l'autre 

.récolte, les stocks prenaient une valeur extraordinaire et per

mettaient des ventes à gros bénéfices. On comprend ainsi qu'une 

petite entreprise d'un maximum de 1500 cigares par jour ait réussi 

à survivre et à assurer la diffusion des cigares de Spa. Notons, 

en passant, .. qu I un ouvrier cigarier gagnait un salaire de trois 

francs :par jour et qu'un bon cigare ee vendai.t, .20- centimes.. • . LB 

prix de venœ .d'un .c:igare repr~sentait donc _1e:·:quinzi,è!I)..e, .. p.u_.-.sa--· •·._•· 
. :·-·-.·:•.-.~ .... ,.....:..--.---
·- / . lo.ire·.··•qu.o=:t·idien : d·.~un,~ ~:ou-vxi.er· ·::qua.lifi~é •. , .. ,.Ge. _q.u._~-·~Sln-~---ve-rI'!!.-~ ~;~.ine-,:.,~bi~.:J~. _ .. 

' :f.,..,......_,;;..'·'.: · 

J~.,c.t•~.è""' nô'.t're _marché ·moderne·-s-e ·--r.~~,t -..à-,m~rt:t're' en -v'ent.cit: •rl.:e&-,·· ·· 

. · ·• ~ig~re~ .. ,~ _1.,m. prix. é.g_al.:-..D.U•,,Jv.ünzi ème du,_ sal.air.e journalier d '·un 

' · ·· :'.! ./w•· ".•0-1Jvi'ie:I"··q-ua.li fi~~- .. , ~- ~ • . 

-··· Taus le-s· fa.bricants de cignres étaient ·tenus d' ~tre 

ins6rits à la Fédération du Tabac. En 1919, ln Maison DELNOY y 

était reprise sous le numéro 990 lequel devait obligatoirement 

~tre reproduit sur les jolies bagues de papier coloré dont les 

cigares furent, un beau jour, agrémentés. En l'occurence, il ne 

s'agissait pas d'une am&lioration esthétique de l'environnement, 

mais plut&t d'un moyen artistique pour l'administration des 

Accises de faire apparaître en bonne place le numéro d'identité 

du producteur. En 1969, la Fédération du Tabac ou FEDETAB était 

logée~ à Cortenberg~ dans un immeuble qui était un vrai bijou, 

une sorte de chef-d'oeuvre architectural. Il figura en bonne place 

sur la carte de voeux de nouvel-an envoyée. en 1969 t par . . ln 

FEDETAB. à .ses .. adhérents. 

Les Accises, servitude légale 

Notre productcu1· l:lpo.doic J:':;:>OOV~i t ln visite des insror.--

teurs quatre fois p~r semaine. De plus, un inventaire général 

était exigé tous les mois. On serrait le vis de près ••• 

Le métier était parsem~ d'embilches et les risques étaient perma

nents bien que parfaitement ignorés du grand public. Il fallait 

tout l' cntt?tomcnt, d'un II0llcndai" o.~déJ-vi<>,1.x po1.u. t.,.· .. .:.:i.:i.~ r,sf-. ,..,=-3.,, . . 

tenir pareille entreprise dans ln Perle des Ardennes oft il était 

irrémédiablement seul. 
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Emile DELNOY, le dernier né : n néanmoins résisté jusqu'à l'année 

1971 qui fut la dernière d'une lutte continuelle pour celui qui 

étnit devenu le dernie~ producteur indépendant dans toute la 

Province de Liège. Et quand il termina ca rrière, il reçut les 

félécitations des Accises. Ce qui n'est pas le moins étonnant 

Pierre LAFAGNE 

, (1) Durnnt lQ sue ~~c 1940-1945 1 le3 _tumeurs se trouvèrent 
accablés pa r la di s pari tion ~u t abac sur le marché intérieur. 
Pour éviter nu ma xi ~u• de grilier d'inconsommables produits 
dont la com~ustion répa nlait une odeur épouvantable, des 
Spadois réservèrent une coin de le-<1r potager (ou de leur 
parterre de fleurs) à quelque s plant s de tabac. Tine fois les 
feuilles dOment séchées , l e s fu rne u~~ de pipes n'avaient devant 
eux que le probl ème de l a découpe~ en petits mo ~ceaux 1 de ces 
bienheureuses feuilles ,. L,) s :rD.ffinés .qui avaient que.nd même 
1 1 ambi tian de s ? f P::.. r e _:1e s r.:i ga~·es se heurtaient à l' angois
sante question de truu·.;er l I a :c-tiste cnpable de tourner leur 
CAPE. Ceux-là échouai en t r bgulièrement chez Emile Delnoy; 
l'homme ~ux doigts d 1 o r , qui let0.r donnait ainsi la possibi--
li té de humer de 1~ vrnie îumée. 

On pourrait se dern~n<le:.".' si tous nos "planteurs" locaux 
furent, eux aussi, - dignes des f l licitations des Accises. 
Sur ce point d'ordr e c dmini s trntif, nous manquons d'informa
tions, mRis nous comptonE bien poser 1~ question i notre 
secrétaire, Mr. Maurice Ramaekers. 
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DERNIERE MilfüTE 

1. Une_acquisition. 

Le ifosée vient d'acquérir, à 1 1 occasion des festivités des 5 et 

6 août à Sart, une chafette à foin ancienne et en bon état. Elle est entre

posée dans un hangar du Musée du cheval. 

C'est l'intention de conserver dans la région dont elle est origi

naire qui nous a poussé à l'achat de cette charrette. 

2. Des_gravures_de_Spa. 

Nous venons de faire reproduire par notre imprimeur qualifié qua

tre dessins originaux d'artistes spadois du siècle passé, JoserhB0DY (3) et 

Louis MIDREZ (I) et appartenant au Musée. 

Nous ne pouvons assurer sens risque l'expédition par la poste;, 

les quatre gravures d'excellente qualité, dans une farde de luxe, sont en ven

te au comptoir du Musée au prix défiant toute conccurence de 200 francs la 

série • . Le tirage est limité à 200 exemplaires; les sujets cgoisis sont tous 

quatre des vues inédites de Spa. 

Nous estimons que cette initiative rencontrera le désir de certains 

de nos fidèles membres. 

3. Une excursion: un succès ! 

Au rendez-vous du ?O août à la fagne de Ifalchamps, plus d I une cen

taine de nos membres avaient répondu présent. Sous la· conduite de Monsieur 

Jean-Claude SACRE, nos amis, gorgés d'un généreux soleil et la tête pleine 

des connaissancesde notre cicerone, spécialiste de la fagne spadoise et un 

homme· _charmant, ont pu admirer la beauté indicible des landes du sud de Spa 

et apprendre à reconnaître les plantes les plus rares de sa faune particulière. 

Si l'organisateur était absent pour une cause indépendante de lui

même, il n'a entendu que des éloges unanimes et veut, au nom des participants 

et du conseil d'administration de notre ASBL,assurer Monsieur l'Ingénieur 

Jean-Claude SAfFR de leur profonde gratitude. 

M.R. 




